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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ n° 51 .3 a a., promulguant des actes du pouvoir central. 
(Du 29 mars' 1 954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA- 

N1R 	DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
. 	.„ 	, 	..... , 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrê-
tés et instructions ministériels, 

ARRÊTE : 

Article 1".— Sont promulgués dans le territoire des Établisse-
mente français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme 
et teneur : 

- le décret n° 53-970 du 30 septembre 1953 modifiant et com-
plétant la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention et insti-
tuant des licences dites obligatoires (J.O.R. F. du 1" octobre 1953 - 
page 8630); 

- le décret no 53-971 du 30 septembre 1953 instituant des li-
cences spéciales en matière de brevets relatifs à l'obtention de 
produits pharmaceutiques ou remèdes (J,O.R.F. du 1" octobre 
1953 - page 8632) ; 

- le décret n° 54-204 du 20 février 1954 modifiant le décret na 
52-1059 du 15 septembre 1952 portant application de la loi n° 51-
711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret 
en matière de statistiques (J.O.R.F. du 27 février 1954 - page 
1955); 

- le décret no 54-225 du 25 février 1954 portant règlement d'ad-
ministration publique modifiant certaines dispositions relatives au 
régime des pensions de la caisse de retraites de la France d'ou-
tre-mer (J.O.R.F. du 3 mars 1954 - page 2152). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 mars 1954 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 559 a.a., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du 6 avril 1954). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA. 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrêtés ministériels, 

ARRÊTE : 

Article ler. - Sont promulgués dans le territoire des Etablisse-
ments français de l'Océanie pour y âtre exécutés selon leurs forme 
et teneur : 

- le décret n° 54.276 du 27 février 1954 relevant le seuil de 
compétence de la cour des comptes. (.1.0.R.F. du 14 mars 1954 -
page 2493); 

- l'arrêté ministériel du 5 mars 1954 relatif aux modalités d'ad-
mission à l'institut d'élevage et de médecine vétérinaire des pays 
tropicaux, en qualité de vétérinaires inspecteurs stagiaires des 
candidats recrutés par voie de concours sur épreuves et fixant le 
programme du concours.(J O. R. F . du 14 mars 1954 - p. 2493) ; 

- la loi n° 54-293 du 17 mars 1954 adaptant dans les territoires 
d'outre-mer, eu Cameroun et au Togo les lois des 24 mai 1946, 
25 septembre 1948 et 14 avril 1952 (art. 70) modifiant le taux des 
amendes pénales. (J.O.R.F. du 18 mars 1954 - page 2572) ; 

- la lôr no 54-294 du 17 mars 1954 ratifiant le décret du 15 no-
vembre 1949 approuvant une délibération en date du 24 juin 1949, 
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modifiée par deux délibérations en date du 27 septembre 1949, 
prises par l'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie, tendant à modifier l'assiette et le taux des droits de 
douane applicables dans ce territoire. (J.O.R.F. du 18 mars 
1954, page 2574). 

Art. 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1954. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 602 a.a., promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 14 avril r954). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépéche ministérielle ne 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, ar-
rétés et instructions 'ministériels, 

ARRÊTE: 

Article ler,— Est promulgué dans le territoire des Etablisse-
ments français de l'Océanie pour y étre exécuté selon ses forme 
et teneur : 

- le décret no 51-471 du 24 avril 1951 portant codification des 
textes réglementaires (décrets) concernant les pensions militaires 
d'invalidité, les diverses pensions d'invalidité soumises é un ré-
gime analogue, les droits et avantages attachés à la qualité d'an-
cien combattant ou de victime de la guerre (J.O.R.F. 28 avril 1951, 
page 4327). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 14 avril 1954. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ ne 673 a.a., promulguant des actes du pouvoir central. 
(Du 23 avril 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 relative 
à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrétés et 
instructions ministériels ; 

Vu la lettre n° 2528 A E/Fisc du 5 avril 1954 du ministre de la 
France d'outre-mer, 

ARRÊTE 

Article ler.— Sont promulgués dans le territoire des Etablis-
sements français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs 
forme et teneur : 

- le décret du 27 mars 1954 approuvant la délibération du 30 
novembre 1953 de l'assemblée territoriale des Etablissements fran-
çais de l'Océanie créant un impôt sur la propriété rurale non ou 
insuffisamment mise en valeur ; 

- le décret du 27 mars 1954 approuvant la délibération du 80 
novembre 1953 de l'assemblée territoriale des Etablissements fran-
çais de l'Océanie créant un impôt sur là propriété non bétie ; 

- le décret du 27 mars 1951 approuvant la délibération de l'as-
semblée territoriale des. Etablissements français de l'Océanie du 
ler  décembre 1953 supprimant l'impôt sur les chiens. 

(J 	30 mars 1954 - pages 3028 et 3029). 
Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 
Papeete, le 23 avril 1954. 

Pour le gouverneur en tournée, 
Le secrétaire général p.i., 

chargé de l'expédition des affaires, 
courantes et urgentes, 

Th. DIFFRE. 

DECRET no 51 -471 portant codification des textes ré-
glementaires (décrets) concernant les pensions mili-
taires d'invalidité, les diverses pensions d'invalidité soue, 
mises à un régime analogue, les droits et avantages at 
tachés à la qualité d'ancien combattant ou de victime 
de la guerre. 

(Du 24 avril 1951) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des anciens combattants of 

victimes de la guerre, du ministre d'Etat chargé des re-
lations avec les Etats associés, du garde des sceaux, mi-
nistre de la justice, du ministre de la défense nationale, 
du ministre des finances et des affaires économiques, du 
ministre du budget, du ministre de la France d'outre-mer, 
du ministre de la santé publique et de la population, du 
secrétaire d'Etat à la fonction publique et à la réforme 
administrative, du secrétaire d'Etat mit forces armées 
(guerre), du secrétaire d'Etat aux forces armées (marine), 
du secrétaire d'Etat aux forces armées (air), 

Vu la loi no 47 -1454 du 6 août 1917 relative à la codi-
fication des textes législatifs concernant les pensions mi-
litaires d'invalidité, les diverses pensions d'invalidité sou-
mises à. un régime analogue et les avantages accordés aux 
bénéficiaires desdites pensions ; 

Vu les décrets n° 47-2084 du 20 octobre 1947, no 51-
469 du 24 avril 1951 et no 51-470 du 24 avril 1951 portant 
codification des textes législatifs et des règlements d'admi-
nistration publique concernant les pensions militaires 
d'invalidité, les diverses pensions d'invalidité soumises à 
un régime analogue, les droits et avantages attachés à la 
qualité d'ancien combattant ou de victime de la guerre, 

Décrète : 
Article ler.— Sont codifiées confermément au texte 

annexé au présent décret, les dispositions relatives aux 
pensions militaires d'invalidité, aux diverses pensions d'in-
validité soumises à un régime analogue, aux droits et 
avantages attachés à la qualité d'ancien combattant ou 
de victime de la guerre contenues dans les textes ci-
dessous énumérés : 

Décret du 26 février 1918, articles 41 et 42 ; 
Décret du ler juillet 1918 ; 
Décret du 23 octobre 1918 ; 
Décret du 5 février 1919 ; 
Décret du 21 mai 1919, article ler ; 
Décret du 29 mai 1919, article ler ; 
Décret du 18 juin 1919 ; 
Décret du 19 juin 1919, article ler ; 
Décret du 8 juillet 1919 ; 
Décret du 23 septembre 1919, article ler ; 
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Décret du 20 octobre 1919 ; 
Décret du 24 octobre 1919, article ler ; 
Décret du 7 novembre 1919 ; 
Décret du 2 mars 1920, article 2 ; 
Décret du 5 mars 1920, article ler. ; 
Décret du 12 mai 1920, article ler ; 
Décret du 10 juillet 1920, 'article 1er ; 
Décret du 14 juillet 1920 ; 
Décret du 17 septembre 1920 ; 
Décret du 25 septembre 1920 ; 
Décret du. 12 janvier 1921, article 3 ; 
Décret du 23 mars 1921, article ler ; 
Décret du 12 juillet 1921 ; 
Décret du 2 septembre 1923 ; 
Décret du 2 avril 1925, article ler (en partie); 
Décret du 15 juin 1926 ; 
Décret du 31 décembre 1926 ; 
Décret du 14 février 1928, article ler ; 
Décret du 14 avril 1928, article ler ; 
Décret du 12 mai 1929, article 2 ; 
Décret du 10 décembre 1920 ; 
Décret du 17 janvier 1930, article ler ; 
Décret du 16 août 1930, article ler ; 
Décret du 21 août 1930, article ler ; 
Décret du 24 août 1930 ; 
Décret du 26 août 1930, articles ler et 2 ; 
Décret du 12 novembre 1930, article ler ; 
Décret du 23 novembre 1930, article ler ; 
Décret du 1er décembre 1930 ; 
Décret du 20 „mai 1931 ; 
Décret du 30 août 1931 ; 
Décret du 25 mars 1932 ; 
Décret du 19 septembre 1932 ; 
Décret du 30 septembre 1932, article ler ; 
Décret du 8 décembre 1933 ; 
Décret du 22 octobre 1935, article 4 ; 
Décret du 28 novembre 1935, article 4 ; 
Décret du 19 décembre 1935, article unique ; 
Décret du 22 janvier 1936, article ler; 
Décret du 25 août 1936 ; 
Décret du 8 décembre 1936 : 
Décret du 2 avril 1937, articles ler et 2 ; 
Décret du 23 mai 1937 
Décret du 25 février 1938, article 24 ; 
Décret du 12 janvier 1939, articles 26, 31 ; 
Décret du 24 février 1939, article ler,; 
Décret du 7 mars 1939 ; 
Décret du 29 juillet 1939 ; 
Décret du 20 octobre 1939, article ler ; 
Décret du 12 décembre 1939, articles ler, 2 ; 
Décret du 20 mai 1941 
Décret du 31 décembre 1941 ; 
Décret du 20 mars 1§42, article. ler ; 
Décret du '7 avril 1942 ; 
Décret du 10 septembre 1942 ; 
Décret du 31 décembre 1942 ; 
Décret du 28 juin 1943, article ler ; 
Décret du 27 décembre 1943 ; 
Décret du 11 janvier 1944, article 7 ; 
Décret du 11 décembre 1944 ; 
Décret du 7 mars 1945, article ler ; 
Décret no 45-2586 du 30 octobre 1945, article 1er 

S mars 1946 ; 
20 mai 1946 ; 
21 mai 1946 ; 
4 juin 1946 ; 
13 juillet 1946 
24 mars 1947, article ler ; 
15 avril 1947, article ler ; 
10 mai 1947 ; 
16 juillet 1947 ; 
13 août 1947 ; 
12 septembre 1947 ; 
22 octobre 1947 ; 
24 janvier 1948 ; 
28 janvier 1948 ; 
16 juin 1948, articles ler et 2 ; 
ler mars 1949, article ler ; 
3 juin 1949 ; 
4 juin 1949 ; 
4 juillet 1949, article ler ; 

Décret du 11 juillet 1949, article ler ; 
Décret du 13 juillet 1949 ; 
Décret du 2 août 1949, article ler ; 
Décret du 11 août 1949, article ler ' • 
Décret du 19 janvier 1950, article 1er ; 
Décret du ler mars 1950 ; 
Décret du 14 juin 1950, articles 2, 3, 4 ; 
Décrets no 50-1069 et 50-1070 du $0 août 1950 ; 
Décret no 50-1270 du 9 octobre 1950 ; 
Décret no 50-1354 du 31 octobre 1950 ; 
Décret no 51-311 du 3 mars 1951. 
Art. 2.- Sont modifiées et codifiées conformément 

aux articles 48, 64, 65, 61, 68, 70, 71, 73, 97 à 99, 107; 108; 
119, 121. 122, 142, 144, 146, 149, 164, 165, 172, 173, 180, 
186, 187, 189, 195, 196, 212, 75, 226, 227, 361, 367, 371, 373, 
374, 376, 378, 379, 396, 397,399, 432, 434, 442,444, 467, 461, 
462, 513, 514 et . 516, 486, 490, 500, 527, 530, 554 du texte 
annexé au présent décret les dispositions ci-dessous énu-
mérées : 

Décret du 29 juillet 1939, article 3 ; 
Décret du 20 octobre 1919, article 4 et décret du 7 no-

vembre 1919, article 4 ; 
Décret du 	10 septembre 1942, articles 12, 13, 15, 16, 

19, 20, 22, 36, 37, 38, 46, 47, 58. 59 ; 
Décret du 15 juin 1926, articles ler, 24, 25, 26, 26-4, 

41, 42, 58, 60, 61 ter, 65 ter, 65 -4, 65-6, 70, 71, 92 bis ; 
Décret du 2 avril 1925, article ler ; 
Décret du 4 juin 1946, article 2 ; 
Décret du 26 lévrier 1918, article 41 ; 
Décret du 20 mai 1941, articles 1er, 7, 12, 14, 15, 17, 20, 

21 
Décret du 2 septembre 1923, articles 7, 8, 	10 ; 
Décret du 10 mai 1947, articles 2, 5, 11, 13, 24, 31, 32, 

45, 46, 58 ; 
Décret 'du 4 juin 1946, articles 3, 6, 37. 
Art. 3.- Les dispositions visées aux articles ler et 2 du 

présent décret sont complétées par les articles 64, 71, 120, 
122, 142, 145, 149, 164, 165, 172, 173, 180, 186, 187, 189, 
195, 196, 212, 227, 362 du texte annexé au présent décret. 

Art. 4.- Le texte annexé au présent décret constitue la 
troisième partie du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre (décrets). 

Art. 5.- Sont annexés : 

Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
Décret du 
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Au titre IV du livre III de la troisième partie du pré-
sent code : 

Le dahir du ler novembre 1920 ; 
Les arrêtés viziriels du ,  2 novembre 1920 ; 
Au livre IV de la troisième partie du présent code : 
L'accord du lier octobre 1947 entre le Gouvernement 

de la République française et le Gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique ; 

Au titre ter du livre V de la troisième partie du présent 
onde : 

Le dahir du 19 août 1938 ; 
L'arrêté résidentiel du 12 mai 1945 ; 
L'arrêté résidentiel du 31 janvier 1947 ; 
L'arrêté résidentiel du 26 mai 1948 ; 
Le décret beylical du 13 janvier 1944 ; 
Le décret beylical du 8 août 1946. 
Art. 6.— Cessent d'avoir force de décret et sont codifiés 

conformément à l'arrêté du 24 avril 1951 dans la qua-
trième partie du code des pensions militaires d'invalidité 
et des victimes de la guerre, les décrets des 2 avril 1925 
(art. ler (en partie) et 10 septembre 1942 (art. 14, alinéas 
2 et 3). 

Art. 7.— Sont abrogées toutes les dispositions prises 
par décret, antérieurement à la publication du présent 
décret et réglant les matières qui font l'objet du présent 
code. 

Art. 8.— Le ministre des anciens combattants et vic-
times de la guerre, le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés, le garde des sceaux, ministre de 
la justice, le ministre de nia défense nationale, le mi-
nistre des finances et des affaires économiques, le mi-
nistre du budget, le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre de la santé _publique et de la population, le se-
crétaire d'Etat à la fonction publique et à la réforme ad-
ministrative, le secrétaire d'État aux forces armées (guer-
re), le secrétaire d'Etat aux forces armées (marine) et le 

Isecrétaire d'Etat aux forces armées (air} sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française. 

Fait à Paris, le 24 avril 1951. 

Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

Louis JACQUINOT. 

Le ministre d'Ela! 
chargé des relations avec les Etats associés, 

Jean LETOURNEAU. 
Le garde des sceaux. 
ministre de la justice, 

René MAYER. 

Le ministre de la défense nationale, 
Jules MOCH. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre du budget, 

Edgar FAURE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

François MITTERRAND. 

Le ministre de la santé publique 
et de la population, 

Pierre SCHNEITER. 

Le secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative, 

Pierre METAYER. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre), 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (marine), 

André-François MONTEIL. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (air), 

André MAROSELLL 

DECRET 	53-970 -modifiant et complétant la loi du 5 
juillet 1844 sur les brevets d'invention et instituant des 
licences dites obligatoires. 

(Du 30 septembre 1953) 

Le président du conseil des ministres, . 
Sur le rapport du ministre de l'industrie et du commer-

ce, du garde des sceaux, ministre de la justice, du minis-
tre des finances et des affaires économiques, du ministre 
de la France d'outre-mer, du ministre de la santé pu-
blique et de la population et du ministre de l'intérieur, 

Vu la loi du 11 juillet 1953 portant redressement éco-
nomique et financier, et notamment son article 7 ; 

Vu la convention d'union du 20 mars 1883 pour lia 
protection de la propriété industrielle., et notamment son 
article 5, modifié par les conventions du 6 novembre 1925 
et du 2 juin . 1934, respectivement ratifiées en vertu des 
lois d'autorisation du ler août 1930 et du 6 août 1939 ; 

Vu la loi du 5 juillet 1844 modifiée, sur les brevet 
d'invention ; 

Vu l'article 72 de la Constitution de la République 
française ; 

Vu la loi du 20 septembre 1947, portant statut orga-
nique de l'Algérie, et notamment son article 11; 

Le conseil d'Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète 

Article ler.— L'article 32 de la loi du 5 juillet 1844 
modifié par la loi du 5 avril-  1931 est remplacé par les 
dispositions suivantes 

« Sera déchu de tous ses droits le breveté qui n'aura 
pas acquitté son annuité avant le commencement de 
chacune des années de la durée de son brevet. 

« L'intéressé bénéficiera, toutefois, d'un délai de six 
mois pour effectuer, valablement le payement de son an-
nuité. Dans ce cas, il devra verser, en outre, une taxe 
supplémentaire dont le montant sera fixé par décret pris 
sur le rapport du ministre chargé de la propriété indus-
trielle el du ministre des finances. 

« Sont considérés comme valables les versements ef-
fectués en complément d'annuités ou de taxe supplémen-
taire dans le délai de: six mois susvisé ». 

Art. 2.— Lie titre VI de la loi du 5 juillet 1844 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 
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TITRE VI.— Des licences obligatoires. 

« Art. 50.— Tout brevet d'invention délivré depuis plus 
de trois ans dont, sans excuse valable, le titulaire n'a pas 
entrepris l'exploitation sérieuse et effective, personnelle-
ment ou par l'intermédiaire d'un licencié, peut faire 
l'objet d'une demande de licence dite -licence obligatoire • 
il en est de même du brevet dont l'exploitation aura été 
'abandonnée depuis plus de trois ans. 

« Le titulaire d'un beevet pour lequel une licence 'obli-
gatoire aura été accordée est obligé de laisser le bénéfi-
ciaire de cette licence exploiter son brevet sans y mettre 
ni obstacle ni opposition, sous peine de dommages-inté- 
rêts à l'égard du titulaire de la licence obligatoire. 

• Art. 51.— Toute personne qui demande une licence 
obligatoire doit apporter lia justification qu'elle s'est préa-
lablement adressée au titulaire du brevet et n'a pu obte-
nir de lui amiablement licence d'exploiter. 

.« Art. 52.— La demande qui doit faire état de la 
justification prévue à l'article précédent, est formée au-
près du tribunal civil de première instance du domicile 
du breveté ou, si celui-ci est domicilié à l'étranger, auprès 
du tribunal civil de la Seine. 

« Le tribunal convoque le demandeur :et le breveté, ou 
leurs représentants, ainsi que les autres intéressés s'il y en 
a, et les entend publiquement et contradictoirement dans 
leurs explications. 

« 11 peut ordonner une enquête et une expertise, 
« Il doit demander l'avis du ministre chargé de là pro-

priété industrielle qui consulte, le cas échéant, les autres 
ministres intéressés. Le ministre chargé de la propriété 
industrielle peut déléguer le directeur de l'institut na-
tional de la propriété industrielle ou sou représentant 
pour intervenir dans le débat et présenter toutes obser-
vations utiles. Le ministère public doit. être entendu dans 
ses conclusions. 

« Art. 53.— Dans sa décision, le tribunal constate, s'il 
y a lieu, que le brevet d'invention n'a pas fait l'objet 
d'une exploitation effective et sérieuse ; il se prononce sur 
la valeur des excuses invoquées et, le cas échéant, sur 
l'existence d'un abus de monopole justifiant l'octroi d'une 
licence obligatoire. 

« Pour apprécier l'existence de l'abus, il tient compte 
de toutes les circonstances, et, en particulier, des condi-
tions et de l'intérêt d'une exploitation éventuelle du brevet 
en France. 	 . 

« Sa décision fixe les conditions auxquelles la. licence 
Obligatoire est accordée, notamment en ce qui concerne 
sa durée, la région ou le territoire 'auxqiiels elle s'étend 
et le montant des redevances dues. Ces conditions pour-
ront, ultérieurement, soit à la demande du titulaire du 
brevet, soit à la demande du licencié, faire l'objet d'une 
revision par le tribunal, après instruction publique et con-
tradictoire. 

« Art. -54.-- La licence obligatoire ne peut être que 
non exclusive, 

« Toutefois, le breveté ne peut consentir à d'autres li-
eenciés des conditions plus avantageuses que celles de la 
licence obligatoire. 

« Art. 55.— La décision du tribunal accordant une li-
cence obligatoire est notifiée par le greffier à chacune des 
parties en cause. Cette notification fait courir le délai de 
l'appel que les parties peuvent former devant la cour du 
ressort. 

« La cour instruit l'affaire et statue suivant les formes 
prescrites à l'article 52 ci-dessus. 

« Sa décision peut être déférée à la cour de cassation. 
« Le ministre chargé de la propriété industrielle peut, 

déléguer le directeur de l'inseilut national de la propriété 
industrielle, ou un fonctionnaire de son service, pour être-
entendu par la cour d'appel et présenter ses observations. 

« Toutes les décisions prises par les tribunaux, les.
cours d'appel et la cour de cassation en matière de li- 
cences obligatoires en application du présent décret, doi-
vent être notifiées par les greffiers immédiatement au 
directeur de l'institut national de la propriété industrielle 
et inscrites au registre spécial des brevets. 

« Art. 56.— Le titulaire d'une licence obligatoire ne 
jouit pas de plein droit des certificats d'addition rattachés 
au brevet ; il peut, cependant, à défaut d'entente amiable, 
demander, dans les mêmes formes que ci-dessus, que lui 
soit accordée la licence d'exploitation d'un certificat d'ad-
dition, même si ce certificat a été délivré depuis moins 
de trois ans, ou si ce certificat a été cédé par le titulaire 
du brevet ou si celui-ci l'exploite directement °leen a au-
torisé l'exploitation par un tiers. 

« Art. 57.— Le titulaire d'une licence obligatoire peut. 
exercer l'action en contrefaçon à moins que le titulaire 
du brevet bénéficiaire de licence ne s'y oppose. Cette op-
position doit être formulée dans le délai d'un mois après . 

 que le licencié lui a fait connaître son intention d'exer-
cer l'action par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

« Art. 58.-- Toute cession volontaire, à titre onéreux 
ou gratuit, totale ou partielle, des droits résultant d'une 
licence obligatoire est, à peine de nullité, soumise à l'au-
torisation du tribunal qui a accordé cette licence. Le ti-
tulaire du brevet est obligatoirement convoqué. Il peut 
être fait appel de la décision du tribunal devant la cour 
du ressort, soit par les demandeurs soit par le titulaire 
du brevet. 

« Le tribunal et la cour doivent demander l'avis du 
ministre chargé de la propriété industrielle qui consulte, 
le cas échéant, les autres ministres intéressés. Le ministre 
chargé de la propriété industrielle peut déléguer le di-
recteur de l'institut national de la propriété industrielle 
ou un fonctionnaire de son service pour présenter, de-
vant la cour et le tribunal, ses observations. Le ministre 
chargé de la propriété industrielle peut faire appel de 
la décision du tribunal. 

« Le retrait de la licence obligatoire peut être prononcé; 
à la demande du breveté et sans préjudice de tous dom-
mages et intérêts, par le tribunal correctionnel au cas .0ü 
il fait application des dispositions de l'article 40 ci-dessus 
et où les faits réprimés sont consécutifs à une cession 
de la licence obligatoire consentie en méconnaissance 
des dispositions du présent article. 

« Art. 59.— Si le titulaire d'une licence obligatoire ne 
satisfait pas aux conditions auxquelles cette licence lui 
n été octroyée, le ministre chargé de la propriété in-
dustrielle, le titulaire du brevet, les autres licenciés ou tout 
autre demandeur en licence peuvent saisir le tribunal qui] 
a accordé la licence obligatoire d'une demande tendant, 
soit au retrait de cette licence, soit à la modification des 
conditions dont elle est assortie. 

« Les formes prévues à l'article 52 ci-dessus sont ap-
plicables. 

Si la demande n'émane pas du ministre chargé de 
la propriété industrielle, le 'tribunal doit demander l'avis 
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de celui-ci qui consulte, le cas échéant, les autres ministres 
intéressés. Le ministre chargé de la propriété industrielle 
peut déléguer le directeur de l'institut national de la pro-
priété industrielle ou un fonctionnaire de son service 
pour présenter au tribunal ses observations. 

« Dans sa décision, le tribunal se prononce, le cas 
échéant, sur les excuses et justifications présentées par le 
licencié. Au cas où le retrait de la licence est prononcé, 
le tribunal peut accorder des dommages et intérêts au 
profit du titulaire du brevet, ou de toute autre intéressé. 

« La décision du tribunal est notifiée à chacune des 
parties en cause et au ministre chargé de la propriété 
industrielle. 

« Appel peut être formé par chacune des parties, et 
par le ministre chargé de lai propriété industrielle, même 

-si la demande de retrait ou de modifiCation n'émane pas 
.de lui. 

« La cour d'appel examine l'affaire et statue dans les 
conditions prévues .à l'article 52 ci-dessus. 

« Sa décision peut être déférée à la cour de cassation. 
« Art. 60.— Toute action en nullité du brevet doit être 

exercée contre le breveté. Si une décision de justice deve-
nue définitive constate la nullité du brevet, le titulaire 
de la licence obligatoire est libéré de toutes les obligations 
résultant de la décision lui 'accordant la licence obliga-
toire. 

« Art. 61.— Les brevets délivr6S relatifs aux procé-
dés, dispositifs et autres moyens servant à l'obtention. des 

. compositions pharmaceutiques ou remèdes de toute espèce 
sont soumis, en outre, au régime des licences spéciales 
institué par le décret n0 53-971 du 30 septembre 1953. 

« Art. 62.— Les dispositions du présent décret sont 
applicables à l'Algérie et aux territoires d'outre-mer. » 

Art. 3.— La loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'in-
vention est complétée par un titre VII, intitulé « Dispo-
sitions diverses », comprenant les dispositions suivantes : 

« Art. 63.— Un ou plusieurs règlements d'administra-
tion publique détermineront les mesures nécessaires à 
l'application du présent décret. 

« Art. 64.— Sont abrogées les lois des 7 janvier et 25 
mai 1791, celle du 20 septembre 1792, l'arrêté du 7 ven-
démiaire an VII, l'arrêté du 5 vendémiaire an IX, les 
décrets du 25 novembre 1806 et du 25 janvier 1807 et 
toutes dispositions antérieures au 5 juillet 1844 relatives 
aux brevets d'invention, d'importation et de perfection-
nement. » 

Art. 4.— Le ministre de l'industrie et du commerce, le 
garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des 
finances et des affaires économiques, le „Ministre de la 
Franco d'outre-mer, le ministre de la santé publique et 
de la population et le ministre de l'intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française. 

Fait à Paris, le 30 septembre 1953. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Paul RIBEYRE. 

Le ministre de l'intérieur, 

Léon MARTINAUD -DEPLAT 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques. 

Edgar FAURE. 
Le ministre de l'industrie 

et du commerce, 

Jean-Marie LOUVEL'. 

Le ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme., 
min:sire de la France d'outre-
mer par intérim, 

Jacques CHASTELLAIN. 

Le ministre de la santé publique 
et de la population, 

Paul COSTE -FLORET. 

DECRET n° 53 -971 instituant des licences spéciales en 
matière de brevets relatifs à l'obtention de produits 
pharmaceutiques ou remèdes. 

(Du 30 septembre 1953) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de l'industrie et du com-

merce, du ministre de la santé publique et de la popula-
tion, du garde des sceaux, ministre de la justice, du mi-
nistre des finances et des affaires économiques, du minis-
tre de l'intérieur et du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu les lois du 17 août 1948 et du 11 juillet 1953 por-
tant redressement économique et financier, et notamment 
son article 7 ; 

Vu la loi du 5 juillet 1844 modifiée sur les brevets 
d'invention ; 

Vu l'article 2 des dispositions annexées au décret du 8 
novembre 1951, modifié par le décret du 25 août 1952 et 
portant codification des textes législatifs concernant la 
pharmacie ; • 

Le conseil d'Etat entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article ler.— Dans l'intérêt de la santé publique, les 
brevets d'invention délivrés pour des procédés, dispositifs 
et moyens servant à l'obtention de produits pharmaceu-
tiques et de remèdes peuvent, au cas où ces remèdes ou 
produits ne sont mis à la disposition du public qu'en 
quantité ou qualité insuffisantes, ou à des prix trop éle-
vés, être soumis, par arrêté du ministre chargé de la 
propriété industrielle pris dans les conditions définies 
ci-après, au régime prévu à l'article ci-dessous. 

Art. 2.— L'arrêté précité est pris sur avis conforme et 
motivé d'une commission dite « des licences spéciales ». 
Cette commission est composée comme suit : 

10 Un conseiller d'Etat, président, délégué par l'assem-
blée générale du conseil d'Etat ; 

20 Le directeur de l'institut national d'hygiène ; 
30 Le directeur de l'institut national de la propriété 

industrielle ; 
40 Le chef du service central de la pharmacie ; 
50 Deux médecins des hôpitaux de Paris, désignés par 

le ministre de la santé publique ; 
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60 Deux professeurs des facultés de pharmlacie, désignés 
par le ministre de la santé publique ; 

70  Deux membres désignés par le ministre chargé de 
la propriété industrielle. 

Les membres de la commission sont nommés pour trois 
■ans par le ministre chargé de la propriété industrielle. 
Des suppléants peuvent être désignés dans les mêmes con-
ditions que les titulaires. 

La commission ne peut valablement siéger, sur une 
première convocation, que si six au moins de ses mem-
bres sont présents. Si le quorum n'est pas atteint, elle 
peut siéger valablement sur une nouvelle convocation, 
quel que soit le nombre des membres présents. 

Art. 3.— La commission est saisie par décision du mi-
riistre de la santé publique. Cette décision est notifiée eu 
ministre chargé de la propriété industrielle et par celui-ci 
nu titulaire du brevet on à son représentant en France. 
Ce dernier peut, soit transmettre ses observations écrites 
à la commission dans un délai de quinze jours, soit se 
présenter ou se faire représenter devant elle. 

La commission se prononce dans un délai maximum de 
deux mois, à compter du jour où elle est saisie. 

L'arrêté du ministre chargé de la propriété industrielle 
est° pris dans les cinq jours qui suivent l'avis de la com-
mission. Il est notifié sans délai au breveté. Ses disposi-
tions sont inscrites au registre spécial des brevets. 

Art. 4.— Du jour de la publication de -l'arrêté prévu 
à l'article précédent, toutes personnes qualifiées peuvent 
demander des licences d'exploitation du brevet. Ces li-
cences sont accordées par arrêté du ministre chargé de 
la propriété industrielle, aux conditions fixées par la com-
mission, et notamment moyennant le payement des rede-
vances déterminées par celle-ci, qui doit recueillir les 
observations du breveté. Cet arrêté est notifié au breveté 
et aux licenciés et inscrit au registre spécial des brevets. 

Art. 5.— Un ou plusieurs règlements d'administration 
publique détermineront les mesures nécessaires à l'appli-
cation du présent décret.. 

En ce qui concerne les demandes de brevets présentées 
à l'institut national de la propriété industrielle, ils fixe-
ront les conditions dans lesquelles la commission prévue 
à l'article 2 examinera si ces demandes concernent réelle-
ment des procédés, dispositifs ou moyens servant à l'ob-
tention des produits pharmaceutiques, et si elles ne cons-

- tallent pas, en pratique, de véritables brevets de produits. 
Dans ce cas, la commission susvisée sera complétée par 

'le président du conseil supérieur de la propriété Indus-
trielle ou son représentant, un représentant des industries 
chimiques et un représentant des industries pharmaceu-
tiques. 

Ils fixeront notamment la forme des demandes, les dé-
tails de la procédure devant la commission des licences 
d'utilité publique, les conditions dans lesquelles il sera 
procédé aux enquêtes, la forme des décisions, significa-
tions et autorisations, les délais dans lesquels elles de-
vront intervenir, les délais dans leSquels devront être 
exercés les recours devant le conseil d'Etat. 

Ils détermineront les honoraires qui pourront être dus . 
 aux experts au concours desquels il serait fait appel. 

Art. •6.— Les dispositions du présent décret sont .ap-
plicables à l'Algérie et aux territoires d'outre-mer. 

Art. 7.— Le ministre de l'industrie et du commerce, 
le ministre de la santé publique et de la population, te 
garde des sceaux,- ministre de la justice, le ministre des 
finances et des affaires économiques, le ministre de la 

France d'outre-mer et le ministre de l'intérieur sont char- 
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré- 
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré-
publique française. 

Fait à Paris, le 30 septembre 1953. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Paul RIBEYRE. 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon MARTINAUD-DEPLAT. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 

Le ministre de l'industrie 
et du commerce, 

Jean-Marie LOUVEL. 

Le ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme, 
ministre de la France d'outre-
mer par intérim, 
Jacques CHASTELLAIN. 

Le ministre de la santé publique 
et de la population, 

Paul COSTE-FLORET. 

DECRET n0 54-204 modifiant le décret no 52-1059 du 15 
septembre 1952 portant application de la loi no 51-711 
du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le 
secret en matière de statistiques. 

(Du 20 février 1954) 

Le président du conseil des ministres, 
Vu le décret no 52-1059 du 15 septembre 1952 sur 

l'obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques ; 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux affaires écono-
miques ; 

Le conseil crEtal. entendu, 

Décrète : 

Article ler.— L'article ler du décret n0 52-1059 du 15 
septembre 1952 est modifié comme suit : 

10 Le quatrième alinéa du paragraphe c est remplacé 
par le texte. suivant : 

« Trois personnalités de l'agriculture, désignées par ar-
rêté du ministre de l'agriculture » ; 

2° Ajouter à la suite le nouvel alinéa suivant : 
« Une personnalité représentant les consommateurs, 

désignée par arrêté du ministre chargé die l'I.N.S.E.E., 
sur proposition de l'Union nationale des associations fa-
miliales ». 

Art. 2.— Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre des affaires étrangères, le ministre de l'inté-
rieur, le ministre de la défense nationale et des forces 
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_armées, -  le ministre des finances et des affaires économt-
-flues, le ministre de l'éducation nationale, le ministre des 
travaux publics, des transports et du tourisme, le ministre 
-de l'ind:ustrie et du commerce, le ministre de l'agriculture, 

- le ministre de la France d'outre-mer, le ministre du tra-
vail et de la sécurité sociale, le, ministre de la reconstruc-

! 
 

lion et du logement, le Ministre des•anciens combattants et 
I- victimes de la guerre, le ministre de la santé publique et 
-de 1.a population, le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones, le secrétaire d'Etat à la . présidence du con-

-sen, chargé de l'information, -le ,secrétaire d'Etat à la pré-
sidence du conseil, chargé des relations avec les _Etats 
associés, le secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre), 
le secrétaire d'Etat .aux forces armées .(marine), le secré-
taire d'Etat aux forces armées (air), le secrétaire d'Etat 
au budget, le secré.lair.e d'Etat aux affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat à l'éducation nationale (beaux-arts), 
le secrétaire d'Etat •aux travaux publics et à l'aviation ci-
vile, le secrétaire d'Etat à la marine marchande et 'le -se-
crétaire d'Etat au commerce sont chargés, chacun en ce 
"qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. • 

Fait à Paris, le 20 février 1954, 

Joseph LANIEL, 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
de la défense nationale et des forces armées par inté-
rim. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Paul RIBEYRE, 

Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon MARTINAUD -DEPLAT. 

Le ministre des finances, 
et des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
André MARIE. 

Le ministre des travaux publics, des transports 
et du tourisme, 

Jacques CHASTELLAIN. 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
Jean -Marie LOUVEL. 

Le ministre de l'agriculture, 
Roger HOUDET. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

Le ministre du travail et de la sécurité sociale, 

Paul BACON. 

Le ministre de la reconstruction et du logement, 
Maurice LEMAIRE. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

André MUTTER. 

Le ministre de la santé publique 
et de la population, 

Paul COSTE -FLORET. 

Le ministre des postes, télégraphes 
et téléphones, 

Pierre FERRI. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé de tinformation, 

Emile HUGUES. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil. 
chargé des relations avec les Etats associés, 

Marc JACQUET. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre), 

Pierre de CHEVIGNE. 
Le secrétaire d'Elat aux forces armées (marine), 

Jacques GAVINI 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (air), 
Louis CHRISTIAENS. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Henri ULVER. 

Le secrétarrei'Etat aux affaires économiques, 
Ill"'Bernard LAFAY. 

Le secrétaire d'Etat à l'éducation nationale 
(beaux-arts), 

André CORNU. 

Le secrétaire d'Etat aux travaux publics 
et à l'aviation civile, 
Paul DEVINÂT. 

Le secrétaire d'Etat à la marine marchande, 
Jules RAMARONY. 

Le secrétaire d'Etat au commerce. 
Raymond BOISDE. 

DÉCRET. no 54.225 portant règlement d'administration publique 
modifia nt certaines dispositions relatives au régime des pen-
sions de la caisse de retraites de la France d'outre-mer. 

(Du 25 février 1954.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France. d'outre-mer, du 

secrétaire d Etat k la présidence du conseil, chargé des re-
lations avec les Etats associés, et du ministre des finances 
et des affaires économiques, 

Vu l'article 71 de la loi du 14 avril 1924 portant réforme du 
régime des pensions civiles et militaires aux termes duquel 
notamment ; « Un règlement d'administration publique dé-
terminera dans les six mois qui suivront la mise en applica-
tion de la présente loi, les modalités d'application des di. 
verses dispositions ci-dessus »; 

Vu les décrets du ler novembre 1928 et du 21 avril 1950 
portant règlement d'administration publique pour l'applica-
tion de cet article et relatifs au régime des pensions de la 
caisse de retraites de la France d'outre-mer; 

Vu la loi n° 53 -46 du 3 lévrier 1953 relative aux dépenses 
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953; 
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Vu le décret n° 53-351 du 21 avril 1953 portant règlement 
d'administration publique et relatif au versement des rete-
nues rétroactives pour la validation des services auxiliaires 
pris en compte dans une pension ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE: 

Article ler. — Le deuxième alinéa du paragraphe V de l'ar-
ticle 23 du décret du 21 avril 1950 est complété comme suit, 
à compter du 1" janvier 1953 : 

« Ceux d'entre eux qui remplissaient les conditions pré-
vues au paragraphe IV ci-dessus au moment où ils ont atteint 
leur majorité et qui ne peuvent prétendre à pension parce 
que leur père est décédé avant le 24 avril 1950 bénéficieront 
d'une allocation annuelle calculée à raison de 1,50 p. 100 du 
minimum vital par année de services effectivement accom-
plis par leur père, à l'exclusion de toute bonification consi-
dérée comme telle. 

« Le montant des allocations ainsi attribué dans le cas de 
pluralité d'enfants infirmes ne pourra excéder 50 p. 100 de 
la pension du père ». 

Art. 2. — Il est inséré dans le décret du 21 avril 1950 un 
article 17 bis ainsi conçu : 

« Art. 17 bis. — Tout fonctionnaire qui réunit au moins 
vingt ans de services à. l'époque de l'accepiden du mandat 
de député ou de sénateur pourra, dès qu'i 	ra atteint sa 
cinquantième année, obtenir une pension proportionnelle ou 
d'ancienneté à jouissance immédiate, calculée dans les con-
ditions prévues à l'article 16 ci-dessus, sur la base du trai-
tement afférent à l'emploi ou au grade dont il était titulaire 
au jour de sa demande d'admission à la retraite ». 

Art. 3. — Les paragraphes 11 et 111 de l'article 86 du dé-
cret du ler  novembre 1928 modifié sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« Art. 86. 	§ 11. — Les retenues rétroactives feront l'ob- 
jet de précomptes mensuels calculés à raison de 5 p. 100 du 
traitement budgétaire net ordonnancé au profit des intéres-
sés, sauf le dernier précompte à effectuer pour solde. 

« La première retenue sera opérée sur le traitement du 
troisième mois qui suivra celui au cours duquel aura été au-
torisée la validation. 

« § 111. — Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront pré-
comptées sur les arrérages de la pension sans que ce prélè-
vement, du vivant du pensionnaire, puisse réduire ses arré-
rages de plus d'un cinquième. A toute époque, les intéressés 
pourront se libérer par anticipation ». 

Art. 4. 	En ce qui concerne les retenues dont le recou- 
vrement est en cours, le précompte de 5 p. 100 ne sera ap-
pliqué qu'à. partir du troisième mois qui suivra celui de la 
publication du présent décret au Journal officiel. 

Art. 5. — Le ministre des finances et des affaires écono-
miques, le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil, chargé des relations avec 
les Etats associés, et le secrétaire d'Etat au budget sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Jounal officiel de la Ré-
publique française. 

Fait à Paris, le 25 février 1954. 

JOSEPH LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis TACQUINOT. 

Le ministre des finances et des affaires 
économiques, 

EDGAR FAURE. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé des- relations avec les Etats associés, 

MARC JACQUET. 
I.e secrétaire d'Etat au budget,_ 

HENRI ULVER. 

DÉCRET no 54.276 relevant le seuil de compétence de la cour 
des comptes. 

(Du 27 février 1954.) 

Le président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres, du 

ministre de la France d'outre-mer, du ministre des finances 
et des affaires économiques et du secrétaire d'Etat au bud-
get, 

Vu l'article 72, alinéa 2, de la Constitution de la Républi-
que française ; 

Vu l'article 23 de la loi n° 53-46 du 23 février 1953 relative 
au développement des crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953 (Fi-
nances et affaires économiques.— I : Charges communes); 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 

DgClIkTE : 

Article ler. — Dans les territoires relevant du ministère 
de la France d outre-mer, les conseils privés jugent les 
comptes des comptables des budgets régionaux, provinciaux 
ou municipaux, ainsi que ceux des hospices et établisse-
ments de bienfaisance et autres établissements publics des 
territoires d'outre-mer dont les revenus ordinaires au cours 
de chacune des trois dernières années n'ont pas excédé un 
montant fixé par décret contresigné par les ministres de la 
France d'outre-mer, des finances et du secrétaire d'Etat au 
budget. 

Art. 2. — Le président du conseil des ministres, le minis-
tre de la France d'outre-mer, le ministre des finances et des 
affaires économiques et le secrétaire d'Etat au budget sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré-
publique française et inséré au Bulletin officiel du ministère 
de la France d'outre-mer. 

Fait à. Paris, le 27 février 1954. 
RENÉ COTY. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 
JOSEPH LANIEL. 

Le nitnistre des finances et des 
affaires économiques, 

EDGAR FAURE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
HENRI ULVER. 
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL relatif aux modalités d'admission el 
l'institut d'élevage et de médecine vétérinaire des pays tropi-
caux, en qualité de vélérinctires inspecteurs stagiaires, des can-
didats recrutés par voie de concours sur épreuves et program-
me du concours. 

(Du 5 mars 1954.) 

Le ministre de la France d'outre-mer. 
Vu le décret n° 53-222 du 17 mars 1953 portant règlement 

'd'administration publique relatif au statut particulier du 
'corps des vétérinaires inspecteurs de l'élevage et des indus-
tries animales de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 50-1626 du 26 décembre 1950 fixant les at-
tributions du service de l'élevage et des industries animales 
d'outre-mer; 

Vu le décret n° 50-1393 du 31 octobre 1950 portant organi-
sation de l'institut d'élevage et de médecine vétérinaire des 
pays tropicaux ; 

Vu le décret n° 52-1140 du 7 octobre 1952 relatif à la situa-
tion du personnel de l'institut d'élevage et de médecine vé-
térinaire des pays tropicaux ; 

Vu l'arrêté n° 85 du 13 juillet 1951 fixant les conditions gé-
nérales d'aptitude physique au service dans les territoires 
relevant de la France d'outre-nier, 

ARRÊTE: 

Conditions générales de participation au concours. 
Article Sont seuls admis à concourir les candidats 

titulaires du diplôme d'Etat français de docteur vétérinaire 
et les anciens élèves des écoles nationales vétérinaires de 
France, titulaires, depuis moins de deux ans, du certificat de 
fin d'études délivré par ces écoles, âgés de trente ans au 
maximum au ler janvier de leur année d'admission, au titre 
de vétérinaire inspecteur stagiaire, dans le cadre de l'éle-
vage et des industries animales de la France d'outre mer. 

Cette limite d'âge peut toutefois être reculée d'une période 
égaie au temps des services militaires effectués, ou confor-
mément aux dispositions de l'article 162 du décret du 29 juil-
let 1939 relatif à la famille et à la natalité française, sans ce-
pendant que le bénéfice d'un tel recul ait pour effet de pro-
roger la limite susvisée au-delà de trente-cinq ans. 

Art. 2.— Les candidats devront adresser leur acte de can-
'didature au ministre de la France d'outre-mer un mois au 
moins avant la date fixée pour l'ouverture du concours. Cette 
°demande devra être accompagnée des pièces suivantes : 

1° Un bulletin de naissance ; 
2° Une copie certifiée conforme du diplôme de docteur vé-

térinaire ou du certificat de fin d'études délivré par l'une des 
trois écoles nationales vétérinaires de France ; 

3° L'état signalétique et des services militaires ou certifi-
cat constatant que l'intéressé a satisfait aux obligations lé-
gales sur le recrutement militaire ; 

4° Le relevé des notes semestrielles obtenues au cours des 
années d'études dans les écoles nationales vétérinaires ; 

50 Le curriculum vitre du candidat comportant la désigna-
tion des diplômes universitaires, des titres scientifiques, des 
recherches effectuées et des travaux publiés ; 

60 Un certificat datant de moins de trois mois, fourni par 
un médecin phtisiologue agréé, constatant que le candidat 
est indemne de toute affection tuberculeuse ; 

7° Un certificat médical datant de moins de trois mois, dé-
livré par un des praticiens de médecine générale indiqués 
au chapitre 2 de l'instruction visée à l'article ler de l'arrêté  

du 13 juillet 1951 susvisé, constatant que le candidat est apte 
au service actif dans les régions intertropicales ; 

8° L'engagement: 
a) De servir pendant sept ans au moins dans le corps des 

vétérinaires inspecteurs de l'élevage et des industries ani-
males de la France d'outre-mer s'il obtient le diplôme de fin 
d'études délivré par l'institut d'élevage et de médecine vété-
rinaire des pays tropicaux ; 	 111 

b) De rembourser les dépenses de toute nature résultant 
de son admission et de son entretien h l'institut si, pour un 
motif quelconque autre qu'un cas de force majeure, il n'ac-
complissait pas les sept années de services prévues. 

L'engagement portera égittlement que l'intéressé a pris 
connaissance de l'arrêté fixant les modalités de fonctionne-
ment du centre d'enseignement de l'institut. 

Epreuves du concours, 

Art. 3.— Le concours comprend des épreuves théoricnies 
et pratiques cotées de 0 à 20. 

Art. 4.— Les épreuves théoriques comportent : 
1 La rédaction d'un mémoire sur une ou plusieurs ques-

tions relatives à la pathologie générale et spéciale des ma-
ladies contagieuses ou des affections parasitaires des ani-
maux domestiques, à la police sanitaire, à la zootechnie gé-
nérale et spéciale, à l'hygiène des animaux et au contrôle 
des denrées alimentaires d'origine animale. 

La durée de cette épreuve est fixée à cinq heures. Coeffi-
cient : 5, 

20 Une conférence d'une durée maximum d'une demi-heure 
après quatre heures de préparation libre, portant sur.une ou 
plusieurs questions relatives aux matières indiquées ci-des-
sus. Cofficient : 3. 

Le sujet du mémoire et le sujet de la conférence sont choi-
sis par le directeur de l'institut parmi les sujets présentés par 
les membres du corps enseignant de l'institut pressentis à 
cet effet. 

Sa correction est confiée au professeur dont le sujet a été 
retenu. 

Art. 5.— Les épreuves pratiques comportent : 
1° Des manipulations courantes de laboratoire : autopsie 

d'animaux d'expériences en vue du diagnostic expérimental, 
prélèvements, ensemencements, inoculations,recberches mi-
crobiologiques ; 

2° L'appréciation zootechnique d'animaux appartenant 
aux espèces économiques : détermination des races, des ap-
titudes et de la qualité, appréciation du rendement en vian-
de, en lait, en laine ; 

3° L'examen clinique d'animaux atteints ou suspects de 
maladies contagieuses, parasitaires ou nutritionnelles avec, 
s'il y a lieu, exposé oral sur les mesures propres à assurer 
la guérison des animaux atteints et à empècher l'extension 
de la maladie ; 

4° Expertise de denrées alimentaires d'origine animale 
avec appréciation de leur valeur économique et de leurs qua-
lités hygiéniques. 

Chacune des quatre épreuves ci-dessus mentionnées est 
cotée de 0 à 20. La note moyenne obtenue est affectée du 
coefficient 2. • 

Art. 6.— Les épreuves théoriques et pratiqués ont lieu 
dans l'ordre susindiqué. 

Tout candidat ayant obtenu à une épreuve une note infé-
rieure à 10 est éliminé. 
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Art. 7.— Les candidats sont classés dans l'ordre décrois-
sant des notes et les places à pourvoir sont attribuées dans 
l'ordre de classement. 

Jury. 

Art. 8.— Le jury est composé de deux membres perma-
nents: 

Le eh du service central de l'élevage et des industries 
animal , président ; 

Le directeur de l'institut d'élevage et de médecine vétéri-
naire des pays tropicaux, membre, 
et d'un membre d'un corps enseignant de l'institut, différent, 
si nécessaire, pour chaque épreuve et désigné par le direc-
teur de l'institut, en fonction de sa spécialité. 

Modalités du concours. 
Art. 9.— Le concours a lieu à l'institut au moins un mois 

avant le début du cycle d'enseignement annuel de cet éta-
blissement. 

La date est fixée d'un commun accord entre le chef du ser-
vice central de l'élevage et le directeur de l'institut. 

Le programme détaillé des matières donnant lieu à épreu-
ves sera tenu à la disposition des candidats trois mois au 
moins avant la date prévue pour le concours. 

Art. 10,— Le chef du service central de l'élevage et le di-
recteur de l'institut d'élevage et de médecine vétérinaire des 
pays tropicaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 5 mars 1954. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le chef de cabinet, 

jACQUICS MARCHANDISE. 

LOI no 54-293 adaptant dans les territoires d'outre-mer, 
au Cameroun et au Togo les lois des 24 mai 1946, 25 
septembre 1948 et 14 avril 1952 (art. 70), modifiant le 
taux des amendes pénales. 

{Du 17 mars 1954) 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République 

ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit : 
Article ler.— Dans les territoires d'outre-mer, à l'ex-

ception des Etablissements français dans l'Inde, au Togo 
et au Cameroun, les textes en vigueur fixant ou visant des 
amendes pénales sont, sous réserve des dispositions des 
articles 2 et suivants de la présente loi, modifiés comme 
suit : 

10 Si l'amende est de 10 F ou 12 à 60 F, son taux serai 
de 100 à 600 F ; 

2° Si l'amende est de 75 à 120 F, son taux sera de 700 
à 1.200 F ; 

30 Si l'amende est de 130 à 180 F, son taux sera de 1.300 
à 1,800 F ; 

40 Si l'amende est de 200 à 1.000 ou 1.200 F, son taux 
sera de 2000 à 12.000 F ; 

50 Si l'amende inférieure ou égale à 1.200 F, ne rentre 
pas dans l'une des catégories ci-dessus, le taux en sera 
multiplié par dix ; 

60 Si l'amende est supérieure à 1.200 F, le taux en sera. 
multiplié par vingt. 

Art. 2.— Par dérogation à l'article ler ci-dessus, aucune 
mbdification n'est apportée : 

10 Au taux des amendes fixées proportionnellement au , 
 montant ou à la valeur, exprimés en numéraire, du pré- 

judice, des réparations ou de l'objet de l'infraction ; 
20 Au taux des amendes qualifiées par la loi amendes. 

civiles. 
Art. 3.— Les alinéas 3 et 4 de l'article 156 du code .pé-

nal applicable dans les territoires mentionnés à l'article 
ler ci-dessus sont modifiés comme suit : 

« D'un emprisonnement d'une année au moins et de-
quatre ans au plus si le Trésor public a payé au porteur 
de la fausse feuille des frais de route qui ne lui étaient pas 
dus ou qui excédaient ceux auxquels il pouvait avoir droit, 
le tout néanmoins au-dessous de 5.000 F en monnaie 
locale ; 

« Et d'un emprisonnement de deux ans au moins et de 
cinq ans au plus, si les sommes indûment perçues par le 
porteur de la feuille s'élèvent à 5:000 F en monnaie lo-
cale ou au delà ». 

Art. 4.— Les alinéas 4 et 5 de l'article 158 du code 
pénal applicable dans les territoires mentionnés à Parti 
de ler ci-dessus sont modifiés comme suit : 

« Dans le troisième cas, d'un emprisonnement de cinq 
à dix ans. 

« Dans tous les cas, il pourra, eu outre, être privé des 
droits mentionnés à l'article 42 du présent code pendant 
cinq ans au moins et dix ans au plus à compter du jour-
où il aura subi sa peine «. 

Art. 5,— L'article 169 du code pénal applicable dans 
les territoires mentionnés à l'article ler ci-dessus est mo-
difié comme suit : 

« Art, 169.-- Tout percepteur, tout commis à une per-
ception, dépositaire ou comptable public, qui aura détour-
né ou soustrait des deniers publics ou privés ou effets 
actifs en tenant lieu ou des pièces, litres, actes, effets mo-
biliers qui étaient entre ses mains en vertu de ses fonc-
tions, sera puni des travaux forcés à temps si les choses 
détournées ou soustraites sont d'une valeur au-dessus de 
100.000 F en monnaie locale 

Art. 6.— L'alinéa ler de l'article 1 .71 du code pénal' 
applicable dans les territoires mentionnés à l'article ler 
ci-dessus est modifié comme suit : 

• Si les valeurs détournées ou soustraites n'excèdent 
pas 100.000 F en monnaie locale et sont, en outre, infé-
rieures aux mesures exprimées à l'article précédent, la 
peine sera un emprisonnement de deux ans au moins 
et de cinq ans au plus et le condamné sera, de plus, dé-
claré à jamais incapable d'exercer aucune fonction pu-
blique ». 

Art. 7.— Sont déclarées applicables aux Etablissements 
français de l'Océanie, à la Nouvelle-Calédonie et dépen-
dances, à la Côte française des Somalis et à Saint-Pierre 
et Miquelon, les dispositions des articlee ler à 10 inclus de 
l'ordonnance n° 45-2241 du 4 octobre 1945. Les amendes 
prévues par ce texte seront majorées conformément aux 
dispositions de l'article ler ci-dessus. 

Sont abrogés dans les mêmes territoires : 
L'article 458 du code pénal ; 
L'article 475 (15e) du même code ; 
L'article 479 (10 et 13 0) du même code ; 
L'article 480 (10) du même code. 
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. Art. 8.— Le neuvième alinéa de l'article 463 du code 
pénal applicable dans les territoires mentionnés à l'article 
ler ci-dessus est modifié comme suit : 

« Sauf disposition contraire expresse, dans tous les cas 
-où la peine est celle de l'emprisonnement ou de l'amen-
de, si les circonstances paraissent atténuantes, les tribunaux 
correctionnels sont autorisés, même en cas de récidive, à 
.réduire l'empr'soneernent même au-dessous de onze jours 
et l'amende même à 12.000 F ou à une somme moindre 

Le onzième alinéa du même urtiele du même code est 
modifié comme suit : 

« Dans le cas où l'amende est substituée à l'emprisonne-
.ment, si la peine de l'emprisonnement est seule pronon-
cée par l'article dont il est fait application, le maximum 
de cette amende sera de 2 millions de francs ». 

Art. 9.— L'article 466 du code pénal applicable dans 
les territoires mentionnés à l'article ler ci-dessus est mo-
-difié comme suit : 

« Les amendes pour contravention pourront être pro-
noncées depuis 100 F jusqu'à 12.000 F inclusivement, se-
lon les distinctions et classes ci-après spécifiées, et seront 
appliquées au profit de la commune où la contravention 
aura été commise ». 

Art. 10.— Les alinéas ler et 2 de l'article 137 du code 
d'instruction criminelle applicable dans les territoires 
mentionnés à l'article ler ci-dessus sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

« Sont considérés comme contravention de police sim-
ple: 

« Les faits qui peuvent donner lieu, soit à 12.000 F 
d'amende ou au-dessous, soit à dix jours d'emprisonne-
ment ou au-dessous, (pin y ait ou non confiscation des 
choses saisies et quelle qu'en soit la valeur ». 

Art. 11.— L'alinéa ter de l'article 172 du code d'iris-
traction criminelle applicable dans les territoires mention-
nés à l'article ler ci-dessus est remplacé par lets dispo-
sitions suivantes : 

« Les jugements rendus en matière de police pourront 
être attaqués par la voie de l'appel lorsqu'ils prononce-
ront un emprisonnement ou lorsque les amendes, restitu-
tions et autres réparations civiles excéderont la somme 
de 1.200 F 

L'article 172 est, en outre, complété par la disposition 
suivante : 

« Les jugements pourront ,être attaqués par toutes les 
parties en cause, ainsi • que par le procureur de la Répu-
blique lorsque la peine 'encourue excédera cinq jours 
d'emprisonnement ou 2.000 F d'amende ». 

Art. 12.— L'article 174 du code d'instruction criminel-
le, applicable dans les territoires mentionnée à l'article 
ler ci-dessus est complété par la dispositionsuivan te : 

« Le procureur de la République devra notifier son 
appel au prévenu et, le cas échéant, à la personne civile-
ment responsable de l'infraction, dans le mois du juge-
'ment ». 

Art. 13.— L'article 179 du code d'instruction criminel-
le applicable dans les territoires mentionnés à l'article ter 
ri-dessus est remplacé par la disposition suivante 

« Toutes juridictions ayant compétence en matière cor-
rectionnelle connaîtront en outre, et sans préjudice des 
dispositions spéciales concernant le jugement des infrac-
tions pénales commises par des mineurs, de tous les délits 
dont la peine excède dix jours d'emprisonnement et 
12.000 F d'amende ». 

Art. 14.— Dans les territoires visés à l'article ler de 
la présente loi, le premier alinéa de l'article . 16 du décret 
organique du 2 février 1852 est modifié comme suit : 

« Ne doivent pas être inscrits sur les listes électorales 
pendant un délai de cinq années les condamnés pour uni 
délit quelconque à une peine d'emprisonnement de trois 
mois ou de moins de trois mois sous réserve des disposi-
tions de l'article 15 ci-dessous, ou à une amende au moins 
égale à 200.000 F, sous réserve des dispositions de Var-, 
ticle 17 ci-après ». 

Art. 15.— Dans les territoires visés à l'article ler de la 
présente loi, la durée de la contrainte par corps est ré-
glée ainsi qu'il suit : 

De deux à dix jours lorsque l'amende et les condamna-
tions pécuniaires n'excèdent pas 3.000 F ; 

De dix à vingt jours lorsque, supérieures à 3.000 F, 
elles n'excèdent pas 15.000 F ; 

De douze à quarante jours lorsque, supérieures à

▪ 

 15.000 
F, elles n'excèdent pas 25.000 F ; 

De un à trois mois lorsque, supérieures à 25.000 F, elles 
n'excèdent pas 50.000 F ; 

De deux à six mais lorsque, supérieures à 50.000 F, 
elles n'excèdent pas 200.000 F ; 

De quatre à dix mois lorsque, supérieures à 200.000 F, 
elles n'excèdent pas 1 million de francs ; 

De huit à dix-hidt mois lorsque, supérieures à 1 mil-
lion de francs, elles n'excèdent pas 2 millions de francs ; 

De un à deux ans lorsqu'elles excèdent 2 millions de 
francs. 

En matière de simple police, la durée de la contrainte 
par corps ne pourra excéder cinq jours. 

La contrainte par corps ne pourra jamais être appli-
quée en matière de contraventions, délits et crimes poli-
tiques. Les tribunaux chargés de l'application des peines 
devront eux-mêmes, à charge d'appel, faire toutes discri-
minations utiles à cet égard. 

Art, 16.— Les infractions commises avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi restent régies par la législation 
antérieure. 

Toutefois, pour l'application de l'article 16 du décret 
organique du 2 février 1852 modifié, et sous réserve de 
l'article 17 dudit décreti, le taux de l'amende entraînant 
incapicité électorale sera de : 

100 F, décimes en sus, pour les amendes prononcées 
pour des faits commis antérieurement à l'entrée en vi-
gueur du décret validé du 29 septembre 1941 ; 

10.000 F métropolitains sans décimes, pour les amen-
des prononcées pour des faits commis entre l'entrée en 
vigueur du décret validé du 29 décembre 1941 et celle de 
la présente loi, à l'exception de celles prononcées pour 
des faits réprimés par des textes postérieurs au 24 mat 
1946 et déjà majorées selon les 'taux correspondant à ceux 
des lois des 24 mai 1946, 25 septembre 1918 et 14 avril 
1952 ; 

50.000 F métropolitains sans décimes pour les amen-
des prononcées pour des faits réprimés par des textes 
postérieures au 24 mai 1946 et déjà majorées selon des 
taux correspondant à ceux de ladite loi ; 

100.000 F métropolitains sans décimes pour les amen-
des prononcées pour des faits réprimés par des textes 
postérieurs au 25 décembre 1948 et déjà majorées selon 
des taux correspohdant à ceux de ladite loi ; 

200.000 F métropolitains sans décimes pour les amen-
des prononcées pour des faits commis après l'entrée en 
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vigueur de .1a présente loi et pour des 'faits réprimés par 
des textes postérieurs au 14 avril 1952 et déjà majorées 
selon 'des taux correspondant à ceux de ladite 101. 

Art. 17.— L'application de la présente loi est limitée 
aux textes qui comportent des amendes pénales fixées 
conformément aux taux déterminés par les lois en vigueur 
dans la métropole antérieurement au 24 mai 1946 et éten-
dues outre-me•. 

Les taux des amendes résultant de textes postérieurs 
à cette date et déjà majorés, conformément eaux disposi-
tions de la lOi du 24 mai 1946, seront multipliés par deux. 

Les taux des amendes résultant de textes postérieurs à 
la loi du 25 septembre 1948, et .déjà majorés conformé-- 

-ment aux dispositions de celle-ci, demeurent applica-
bleS sans modification s'il s'agit d'amendes de simple po-
lice et sont doublés s'il s'agit d'amendes correctionnelles. 

les taux des amendes correctionnelles résultant de tex-
tes 'postérieurs à. la loi du 14 avril 1952 (art. 70) et déjà 
majorés conformément aux dispositions .  de celle-ci de-
meurent applicables sans modifications. 

Art. 18.— Dans les territoires visés à l'article ler de la 
présente loi, les amendes seront prononcées en francs 
métropolitains, conformément aux dispositions ci-dessus, 
mais elles seront exigibles en monnaie locale, sur la base 
'de la parité en vigueur à la date de la condamnation. 

Art. 19.— Sont abrogées toutes dispositions contraires 
à la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 17 mars 19M. 

René COTY. 

Par le Président die la République : 

Le président du conseil des ministres, 

Joseph LANIEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Paul RIBEYRE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

LOI no 54-294 ratifiant le décret du 1/5 novembre 1949 approu-
vant une délibération en date du 24 juin 1949,   modifiée par 
deux délibérations en date du 27 septembre 1949 prises par 
l'assemblée représentative des Etablissements français de l'O-
céanie, tendant à modifier l'assiette et le taux des droits de 
douane applicables dans ce territoire. 

I Du 17 mars 1954.1 

Après avis de l'Asseinblee de l'Union franç . liste, 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

Article unique. — Est ratifié le décret du 15 novembre 1949 
approuvant une délibération en date du 24 juin 1949, modi-- 

-flaelpar deux délibérations en date du 27 septembre 1949, 
prises par l'assernbiée.representative 'des E -tablissemerits 
français: de l'Océanie, tendant aniodifier l'assiette et le taux 
des dreitS de douane applicables dans ce territoire. 

La présente loi sera exénutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 17 mars 1954. 
RENÉ COTY. 

Par le Président de la République : 

Le président du,conseil des ministres, 
jOSE.Pfl LANIEL. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

DECRET approuvant la délibération du 30 novembre 1953 
de l'assemblée territoriale des Elablissements français 
de l'Océanie créant un impôt sur la propriété rurale 
non on insuffisamment mise en valeur. 

(Du 27 mars 1954) 

Le préSident du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

assemblée représentative dans les Etablissements français 
de l'Océanie ; 

Vu la loi du 21 octobre .1952 relative à la composition 
et à la formation de l'assemblée territoriale des Etablisse-
ments français de l'Océanie ; 

Vu la délibération du 30 novembre .1953 de Passsem 
blée territoriale des .Etablissements français de l'Océanie 
créant un impôt sur la propriété rurale non ou insuffi-
samment mise en valeur ; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Décrète 

Article ler.— Est approuvée, en ce qui concerne le mo-
de d'assiette et les règles de perception, la délibération 
susvisée du 30 novembre 1953 de l'assemblée territoriale 
des Etablissements français de l'Océanie créant un impôt 
sur la propriété non ou insuffisamment mise en valeur. 

Art. 2.-- Le ministre de la France d'outre-mer est char-
gé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française, au Journal 
officiel des Etablissements français de l'Océanie et inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer.. 

Fait à Paris, le 27 mars 1954. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Lopis JACQUINOT. 

DECRET approuvant la délibération du 30 novembre 1953' 
de l'assemblée territoriale •des Elablissements français 
de l'Océanie créant un imptIl sur la propriété non bd-

. tie. -  

(Du 27 mars 1954) 

Le président du conseil des ministres, 

Sur :le -rapport du, ministre.. de la France d'entre-mer, 
Vu .le décret du 25.oetabre .1946 portant création d'une 

assemblée représentative dans.les Etablissements :français 
de I Océanie ;• - 

Vu la loi du 21 octobre 1952 relative à.11.sueoniposition 
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et à la formation de l'assemblée territoriale des Etablisse- 
. 'm'As français de l'Oeéanie ; 

Vu la délibération du 30 novembre 1953 de l'asesem-
blée territoriale des Etablissements français de l'Océanie 
créant un impôt sur la propriété non bâtie ; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

Article ler.— Est approuvée, en ce qui concerne le mo-
de d'assiette et les règles de perception, la délibération 
susvisée .du 30 novembre 1953 de l'assemblée territoriale 
des Etablissements français de l'Océanie créant un impôt 
sur la propriété non bâtie. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer est char-
gé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française, au Journal 
officiel des Etablissements français de l'Océanie et inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 27 mars 1954. 

Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres ; 

Le ministre de le France d'outre-mer. 
Louis JACQUINOT. 

DECRET approuvant la délibération de l'assemblée ter-
ritoriale des Etablissements français de l'Océanie du 
ler décembre 1953 supprimant l'impôt sur les chiens. 

(Du 27 mars 1954) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1046 portant création d'une» 

assemblée représentative dans les Etablissements français 
de l'Océanie ; 

Vu la loi du 21 octobre 1952 relative à la composition 
et à la formation de l'assemblée territoriale des Etablisse-
ments français de l'Océanie ; 

Vu la délibération du ler décembre 1953 de l'assemblée 
territoriale «es Etablissements français de l'Océanie sup-
primant l'impôt sur les chiens ; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

Article ler.— Est approuvée la délibération,susvisée du 
ler décembre 1953 de l'assemblée territoriale des Etablis-
sements français de l'Océanie supprimant l'impôt sur les 
chiens. 

Art. 2.= Le ministre de la France d'outre-mer est char-
gé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française, au Journal 
officiel des Etablissements français de l'Océanie et inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-nier. 

Fait à Paris, le 27 mars 1954. 

Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT.  

Textes officiels publiés à titre d'information. 

ORDONNANCE n. 45- 2241 concernant les contraventions 
de simple police. 

(Du 4 octobre emee 

Le Gouvernement provisoire de la République française, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co- 

mité français de la libération nationale, ensemble les or- 
donnances des 3 juin et 4 septembre 1944 ; 

Vu le décret du 2 octobre 1945 relatif à l'exercice de la 
présidence du Gouvernement provisoire de la République 
française pendant l'absence du général de Gaulle; 

Le conseil d'Etat entendu, 

Oenoefve: 

Article ler.— Le second alinéa de l'article 40 du code pé-
nal est modifié comme suit 

« La durée de cette peine sera au moins de onze jours et 
de cinq années au plus, sauf les cas de récidive ou autres 
où la loi aura déterminé d'autres limites ». 

Art, 2. — L'article 190 du code pénal est modifié comme 
suit : 

« Tout ministre d'un culte qui procédera aux cérémonies 
religieuses d'un mariage sans qu'il lui ait été justifié d'un 
acte de mariage préalablement reçu par les officiers de l'état 
civil sera, pour la première fois, puni d'une amende de 200 
à1.500F )L  

Art. 3.— L'article 320 du code pénal est modifié comme 
suit : 

« S'il est résulté du défaut d'adresse ou de précaution des 
blessures, coups ou maladies entraînant une incapacité de 
travail personnel pendant plus de six jours, le coupable sera 
puni d'un emprisonnement de quinze jours à un an et d'une 
amende de 1.500 à 25.000 F ou de l'une de ces deux peines 
seulement ». 

Art. 4. — Le neuvième alinéa de l'article. 463 du code pé-
nal est modifié comme suit : 

« Sauf disposition contraire expresse, dans tous les ras 
où la peine est celle de l'emprisonnement ou de l'amende, 
si les circonstances paraissent atténuantes, les tribunaux 
correctionnels sont autorisés, même en cas de récidive, à. 
réduire l'emprisonnement même au - dessous de onze jours 
et l'amende même à 1.200 F ou à une somme moindre ». 

Art. 5. — Les articles 465 et 466 du code pénal sont modi-
fiés comme suit 

« Art. 465. 	L'emprisonnement pour contravention de 
police ne pourra être moindre d'un jour, ni excéder dix jours, 
selon les classes, distinctions et cas ci-après spécifiés. 

« Les jours d'emprisonnement sont des jours complets de 
vingt-quatre heures s. 

« Art. 466. — Les amendes pour contravention pourront 
être prononcées depuis 12 F jusqu'à 1.200 F inclusivement, 
selon les distinctions et classes ci-après spécifiées ». 

Art, 6. — L'article 474 du code pénal est modifié comme 
suit: 

« Une peine d'emprisonnementeendant einq jeu/ rs au plus 
pourra être prononcée en cas de récidive contre toutes les 
personnes mentionnées ,en l'article 471 ». 
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Art. 7.— L'article 475 (8°) du code pénal est modifié com-
me suit : 

« 8° Ceux qui.  auraient jeté des pierres ou d'autres corps 
durs ou des immondices contre les maisons, édifices ou clé. 
tures d'autrui, ou dans les jardins ou enclos e. 

Art. 8. — L'article 478, premier alinéa, du code pénal, est 
modifié comme suit : 

« Une peine d'emprisonnement pendant huit jours au plus 
pourra être prononcée en cas de récidive contre toutes les 
personnes mentionnées en l'article 475 ». 

Art. 9.— L'article 483 du code pénal est modifié comme 
suit : 

« Une peine d'emprisonnement pendant huit jours au plus 
pourra être prononcée en cas de récidive contre toutes les 
personnes mentionnées en l'article 479 ». 

Art. 10.— Les intitulés des deux dernières sections et les 
articles 483 et 484 du code pénal sont remplacés par les dis-
positions suivantes : 

« Section 4.— Quatrième classe. 
el Art. 483.— Seront punis d'une amende de 200 F à 1.200F 

inclusivement et pourront l'être, en outre, de l'emprisonne-
ment pendant huit jours au plus : 

« 1° Les auteurs et complices de rixes, voies de fait ou de 
violences légères et ceux qui auraient volontairement jeté 
des corps durs ou des immondices sur quelqu'un ; 

« 2° Ceux qui, par maladresse, imprudence, inattention, 
négligence ou inobservation des règlements, auront involon-
tairement été la cause de blessures, coups ou maladies, n'en-
trainant pas une incapacité de travail personnel supérieure 
de six jours ; 

« 3° Ceux qui, hors la chasse, auront laissé divaguer leurs 
chiens à la poursuite ou à la recherche de gibier ; 

« 4° Ceux qui auront causé l'incendie des propriétés mo-
bilières ou immobilières d'autrui, soit par la vétusté ou le 
défaut, soit de réparation, soit de nettoyage des fours, che-
minées, forges, maisons et usines prochaines ou par des feux 
allumés dans les champs à moins de cent mètres des ri-mi-
sons, édifices, forêts, bruyères. bois, vergers, plantations, 
haies, meules, tas de grains, pailles, foins ou tout autre dé-
pôt de matières combustibles ; ou par des feux ou lumières 
portés ou laissés sans précaution suffisante ; ou par des piè-
ces d'artifices allumées ou tirées par négligeance ou impru-
dence ; 

« 5° Ceux qui auront dégradé des fossés ou clôtures, cou-
pé des branches de haies vives ou enlevé des bois secs des 
haies ; 

« 6° Ceux qui, hors les cas prévus depuis l'article 434 jus-
ques et y compris l'article 459, auront volontairement causé 

u dommage aux propriétés mobilières d'autrui ; 
7° Ceux qui dérobent, sans aucune des circonstances 

prévues en l'article 388, des récoltes ou autres productions 
utiles de Ia terre qui, avant d'être soustraites, n'étaient pas 
encore détachées du sol ». 

« Art. 484.— La peine d'emprisonnement pourra être por-
tée à dix jours en cas de récidive, contre les personnes et 
dans les cas mentionnés en l'article 485 ». 

Dispositions communes aux quatres sections ci-dessus. 

« Art. 485.— Il y a récidive dans tous les cas prévus par 
le présent livre, lorsqu'il a été rendu contre le contrevenant, 
dans les douze mois précédents, un premier jugement pour  

contravention de police commise dans le ressort du même 
tribunal. 

« L'article 463 du présent code sera applicable à toutes 
les contraventions de simple police, sauf le cas où la loi en 
dispose autrement ». 

Disposition générale. 
« Art. 486. = Dans toutes les matières qui n'ont pas été 

réglées par le présent code et qui sont régies par des lois et 
règlements particuliers, les cours et les tribunaux continue-
ront de les observer ». 

EXTRAITS 

ADMINISTRATEURS 

Par arrêté du 8 février 1954, sont constatés, au titre du pre-
mier semestre 1954, les avancements d'échelon des adminis-
trateurs en chef, administrateurs et administrateurs adjoints 
de la France d'outre-mer dont les noms suivent, pour comp-
ter des délais ci-après ; 

IV.— Au 2m0  échelon du grade d'administrateur 
(Rappels pour services militaires conservés : néant) 

M. Reboul Gilles, 1" janvier 1954. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOÉAL 

ARRÊTÉ no 608 j., rendant exécutoire une délibération de l'as- 
semblée territoriale des Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 15 avril 1 954.) 

LE GOUVERNEUR DES ET ABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OfIRANIE, CHEVALIER. DE LA. LËGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une assem- 
blée représentative dans les Etablissements français de l'Océanie; 

Vu la délibération de ladite assemblée du 3 décembre 1953 ; 
Sur le rapport du procureur de la République, chef du service 

judiciaire, 
ARRÊTE : 

Article 1". — Est rendue exécutoire à compter du jour de Ia 
promulgation du présent arrêté la délibération de l'assemblée 
territoriale en date du 3 décembre 1953 relative aux émoluments 
des greffiers en matière commerciale. 

Art. 2.--- Le présent arrêté sera enregistré, publié et communi-
qué partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 avril 1954. 
R, PETITBON. 

DÉLIBÉRATION 

L'assemblée territoriale, délibérant conformément à l'ar-
ticle 34 du décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946, relatif aux 
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attributions de l'assemblée territoriale en matière de tarifs 
de frais de justice, 

a, dans sa séance du 3 décembre 1953, adopté la délibé-
ration dont la teneur suit : 

Article unique.— Les émoluments dûs, dans les Etablis-
serpents français de l'Océanie, aux greffiers en matière com-
merciale, tels qu'ils sont fixéS par la délibération du 2 mai 
1950, sont complétés comme suit: 

- Pour l'inscription au registre du commerce et la 
délivrance de récépissé 	  20 fr. 

Pour l'insertion au Jouriial officiel de toutes dé-
clarations aux fins d'immatriculation ou radia-
tion au registre du commerce et de toutes dé-
clarations aux tins d'inscriptions modificatives 
prévues par le décret n° 53-54 du 28 janvier 
1953 	  20 fr. 

Pour chaque rôle de l'extrait 	  10 fr. 

ARRÊTÉ n° 614 a.a., modifiant l'arrêté n° 393 j. du 7 mai 
1942 relatif au régime de la liberté surveillée des mineurs. 

(Du 16 avril 1954,) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VI.1 le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 395 j. du 7 mai 1942 relatif aurégime de le li-
berté surveillée des mineurs ; 

Après avis de l'assemblée territoriale dans sa séance du 16 mars 
1954; 

Le conseil privé entendu le 8 avril 1954, 
Sur la proposition du chef du service des affaires administra-

tives et avis conforme du procureur de la République, chef du 
service judiciaire et du trésorier-payeur, 

ARRÊTE: 

Article ler.— . Les articles 11, 5° alinéa, et 12 de l'arrêté n° 395 j. 
du 7 mai 1942. relatif au régime de la liberté surveillée des mi-
neurs sont modifiés comme suit : 

Au lieu de : « treize ans » 
lire : « quatorze ans ». 

Art. 2.— L'article 14 et les trois premiers alinéas de l'article 15 
du même arrêté sont et demeurent. rapportés. 

Art. 3.— L'article 16 du même arrêté est rapporté et remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« Les mineurs de plus de 14 ans astreints au travail recevront 
de la personne ou de l'institution un salaire fixé comme suit, au 
minimum : 

« - de 14 à 16 ans : 40 francs par jour de travail 
« - de 16 à 18 ans : 50 francs par tour de travail 
« Il sera prélevé 40 Vo sur le salaire, par les soins de la person-
ne ou de l'institution, à l'effet de constituer un pécule au mi- 

« neur. 
« Ces retenues seront versées mensuellement au trésor pour le 

« compte de la caisse des dépôts et consignations au nom au mi-
neur. 
« Un état certifié exact par le chef de poste ou de circonscrip- 

« Lion du lieu de l'emploi, sera dressé mensuellement par la per- 
« sonne ou l'institution, en double exemplaire et adressé au tré- 
i sor (Caisse des dépôts et consignations) et au président de la  

« juridiction qui a statué pour permettre à ce dernier de contrô- 
« ler la constitution du pécule. 

« Cet état comprendra, pour chaque mineur : 
« 10) les sommes effectivement versées au mineur ; 
« 2°) les sommes versées pour constitution du pécule. 
« Le pécule constitué pourra être remis soit au mineur lui-

« même, soit à ses parents ou au tuteur lorsque la mesure de mise 
« en liberté surveillée sera rapeortée par la juridiction qualifiée. 
« Une décision de cette juridiction déterminera le remboursement 
« de ce pécule ». 

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté auront effet pour 
compter du ler avril 1954. 

Art. 5. — Le procureur de la République et le trésorier-payeur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré- . 

sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 16 avril 1954. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 618 f.c., portant virements de crédits au budget 
local exercice 1953. 

Mu 16 avril 1954). 

LE GOUVERNEUR DES ETADLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificalfs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
territoires d'outre-mer ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'assem-
blée territoriale ; 

Vu la délibération de l'assemblée territoriale dans sa séance 
du 30 mars 1954 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 8 avril 1954, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Des crédits supplémentaires sont ouveets au 
budget local exercice 1953 pour une somme de : 3 020.000 frs 
(trois millions vingt mille francs). 

Chapitre 1 art. 3 1.400.000 
7 4 120.000 

10 11 210.000 
13 bis 1 10.000 
15 bis 4 120.000 

5 120.000 
10 10.000 

— 16 4 30.000 
— 20 900.000 
— 20 41 100 000 

3 020.000 

Un crédit de 3.020.000 est annulé au chapitre 21 art. 6 para-
graphe 4 du budget local exercice 1953. 

Art. 2.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 avril 1954, 
R, PET1TBON. 
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ARRÊTÉ no 622 co., rendant exécutoire le rôle supplémentaire 
(4e) des patentes fixes et proportionnelles, des 10 °I o  de la 
Chambre de Commerce, de la propriété bâtie. des centimes addi-
tionnels de la commune de Papeete, des ordures ménagères, des 
sommes à répartir, de la taxe sur les cartes d'identité de com-
merçants étrangers, sur les sociétés et sur les procurations, 
exercice 1953. 

(Du 16 avril 1 954-) 
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant te gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 31 f.c. du 8 janvier 1953 rendant exécutoire le 
budget de l'exercice 1953 des Etablissements français de l'Océa-
nie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 8 avril 1954, 

ARRÊTE • 
Article 18r. — Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire (4e) 

exercice 1953; de la perception de Tahiti, s'élevant à la somme 
totale de : Un million six cent dix mille cinquante sept francs, 
savoir : 
Patentes fixes 	  593.555 e 
Patentes proportionnelles 	 54.125 » 
10 	C.0 	  63.798 » 
Propriété bâtie 	4.957 » 
Centimes additionnels C. Papeete 	 587.005 » 
Ordures ménagères.. 	2.625 e  
Sommes à répartir 	  2K.992  
Taxe sur les C.1  C E 	  68.500 » 
Taxe sur les sociétés 	 494.000 » 
Taxe sur les procurations 	 12.500 » 

Total de la perception 	 4.610.057 » 
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 
Papeete, le 16 avril 1954. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 623 p.t., portant modification des taxes postales du 
régime international. 

(Du 16 avril 1954.) 
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la convention et les arrangements de l'union postale uni-
verselle signés à Paris le 5 juillet 1947; 

Vu la circulaire ministérielle n° 1210 Postel 3T/4E/Pisc du 27 
février 1951 ; 

Vu l'arrêté n° 483 p.t.t. du 9 avril 1951 ; 
Vu l'article 70 de la convention de l'union postale universelle 

signée à Bruxelles le 11 juillet 1952; 
Vu la circulaire ministérielle no 752 PT/3 du 13 févier 1954 ; 
Vu le rapport du chef du service des postes et télécommunica-

tions p. i. ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 8 avril 1954, 

ARRÊTE: 
Article ler. — L'article 1er de l'arrêté n° 483 p.t.t. du 9 avril 

1951 est modifié comme suit.: 
	 • 	  A 	• 	  
indemnité en cas de perte d'objets recommandés : 520. 

(le reste sans chanernent). 

Art. 2. — Le secrétaire général et le chef du service des postes 
et télécommunications sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 1 

 de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 avril 1954. 
R. PETITBON. 

DECISION n° 634 t., portant exonération des droits de douane, 
d'entrée et de consommation pour les centres de segrégation 
d'Oro tara et de Reao. 

(Du 20 avril 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté 769 d. du 18 juillet 1949 portant exonération des 
droits de douane, d'entrée et de consommation pour différentes 
collectivités ; 

Vu l'avis des membres de la commission de contrôle des tabacs 
consultés à domicile, 

DÉCIDE: 

Article ler. — Les centres de segrégation d'Orofara et de Reao 
bénéficieront pour les quantités limitées de leur consommation 
de l'exonération de la taxe appliquée par le comptoir général 
d'achat et de vente des tabacs. Le prix de vente à ces organismes 
sera le prix d'entrée au comptoir, 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée et 
publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1954. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 648 c., chargeant M. Diffre, secrétaire général p.i. 
du gouvernement, de l'expédition des affaires courantes et ur-
gentes pendant la tournée du gouverneur aux îles Tuamotu. 

(Du 21 avril 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du. 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 6 février 19:28 réglant les conditions dans les-
quelles sont exercées aux colonies diverses fonctions intérimaires 
et l'expédition des affaires courantes, 

ARRÊTE : 

Article ler. •— Pendant la durée de la tournée que doit effectuer 
le gouverneur aux fies Tuamotu, l'expédition des affaires cou-
rantes et urgentes sera assurée par M. Diffre, secrétaire général 
p.i. du gouvernement. 

Art. 2. — M. Diffre fera précéder sa signature de la formule : 

« Pour le gouverneur en tournée, 
le secrétaire général p. i. 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes, » 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 21 avril 1954 . 

R. MITRON. 
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ARRÊTÉ no 655 j., autorisant le sieur Henri Ramblin à recueil-
lir d'une maniere habituelle dans sa propriété de Opoa (Raiatea) 
des mineurs soumis au régime de la liberté surveillée. 

(Du 22 avril 1954 ) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 7 mai 1942 relatif au régime de la liberté surveil- 
lée des mineurs ; 

Vu l'avis motivé du chef du service judiciaire, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Le sieur Henri Hamblin est admis à recueillir d'une 
manière habituelle dans ea propriété de Opoa (Raiatea) des mi-
neurs admis au régime de la liberté surveillée, dans les conditions 
prévues par l'arrêté du 7 mai 1942. 

Art. 2.— Cette désignation à effet à compter du ler avril 1954. 
Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le e avril 1954. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 659 a.a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit de la cantine scolaire d'Opoa (Raiatea). 

(Du 22 avril 1954.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIEN, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu la lai du 21 mai 1836 ; 
Vu l'ordonnance du 29 avril 1844 ; 
Vu la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 du ministre 

des finances ; 
Vu la demande en date du 29 mars 1954 de Mme Ariitai 

(Drina), directrice de l'école d'Opoa (Raiatea), 

ARRÊTE : 

Article ler. — Est autoaisée, aPprofit de la cantine sco-
laire d'Opoa (Raiatea), l'organisation d'une tombola au ca-
pital de Cent mille francs (100.000 fr.), composée de 1.000 
billets à 100 frai-tes l'un. 

Art. 2. — Le capital réalisé sera intégralement versé au 
trésor à Uturoa au compte "Service local sic dépota divers". 
Les retraits de fonds par Mme Ariitai (Erina), tant pour le 
paiement des lots que pour les dépenses diverses, devront 
être autorisés par le gouverneur, sur la proposition de la 
commission créée à l'article 6 ci-dessous. 

Art. 3. — Le nombre des lots n'est pas limité. Les princi-
paux sont : 

- 1 moteur hors bord, 
. 	- 1 poste radio. 

Les lots ne pourront en aucun cas, être remplacés par une 
somme en espèces représentant leur valeur si les gagnants 
venaient à les refuser. 

Art. 4.— Les billets pourront être colportés, entreposés 
et vendus dans les îles Raiatea et Tahaa exclusivement. 

Art,5. — Le tirage aura lieu en principe le 27 juin 1954 à 

Opoa. Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage 
sera immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages 
successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un 
billet placé. 

Précédemment au tirage, les billets seront retournés au 
président de la commission de contrôle et les fonds recueil-
lis seront remis à l'agent du trésor à Uturoa qui en fera re-
cette au compte mentionné à l'article 2 ci-dessus. 

Art. 6. Est créée une commission composée de: 
MM. le chef de la circonscription administrative 

des Iles Sous-le-Vent 	 Président 
le payeur d'Uturoa 	 Membre 

Mme Ariitai (Erina), directrice de l'école 
d'Opoa 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, l'a-
chat des lots et les opérations du tirage, conformément aux 
dispositions de la circulaire no 401 du 14 novembre 1946 sus-
visée. 

Art. 7. — Le chef du service des affaires administratives 
veillera à l'exécution du présent arrêté ; procès-verbal et 
justifications des opérations de la loterie lui seront remis 
dans les quinze jours qui suivront le tirage. 

Art. 8. Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 avril 1954. 
R. PETITBON. 

ARRETE ho 663 co., rendant exécutoire une délibération 
de l'assemblée territoriale des Etablissements français 
de l'Océanie en date du 30 novembre 1953. 

(Du 23 avril 1954) 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océa-
nie, Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 portant créa-
tion d'une assemblée représentative dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie ; 

Vu la loi n° 52-1175 du' 21 octobre 1952 relative à la 
composition, et à la formation de l'assemblée territoriale 
des Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan-
cier dès colonies ; 

Vu la délibération de l'assemblée territoriale des Eta-
blissements français de l'Océanie en date du 30 novem-
bre 1953 ; 

Vu le décret d'approbation du 27 mars 1954, 

Arrête : 

Article ler.— Est rendue exécutoire, pour compter du 
ler janvier 1954, la délibération de l'assemblée territo-
riale des Etablissements français de l'Océanie en date du 
30 novembre 1953 créant un impôt sur les propriétés 
non ou insuffisamment Mies. 

Art. 2.— Les déclarations prévues à l'article 6 de la 
délibération susvisée devront être souscrites sur les impri-
més conformes à l'annexe no I et adressées au service des 
contributions pour Papeete, au chef de circonscription 
administrative pour Uturoa, dans un délai de trois mois, 
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à compter de la parution au journal officiel du présent 
arrêté. 

Art. 3. — Les imprimés visés à l'article ci-dessus seront 
tenus à la disposition des propriétaires pour Papeete, 
au service des contributions,, pour Uturoa au bureau du 
chef de circonscription. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 avril 1954. 
Pour le gouverneur en tournée 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 

Th. DIFFRE. 

DELIBERATION 

de l'Assemblée Territoriale des Etablissements 
français de l'Océanie 

L'Assemblée territoriale des Etablissements français de 
l'Océanie délibérant cOnforrnémeat au décret 46-2379 du 
25 octobre 1946, a, dans sa séance du 30 novembre 1953, 
adopté la délibération suivante : 

Article ler.— A compter du ler janvier 1954, il sera 
perçu un impôt sur la propriété non bâtie. 

Cet impôt frappe 
lo — Toutes les propriétés non bâties ou insuffisam-

ment bâtiés situées dans les périmètres urbains à la con-
dition qu'elles isolent desservies à la fois par le service pu-
blic de l'eau et l'électricité. 

20 — Toutes les propriétés non bâties ou insuffisam-
ment bâties situées hors des périmètres urbains, mais des-
servies à la fois par le service public de l'eau et l'électri-
cité à la condition qu'elles se trouvent situées à moins de 
200 mètres d'une voie publique. 

Art. 2.— Cet impôt est établi sur le revenu fictif de la 
propriété évalué sur la base de la moyenne des revenus 
des propriétés bâties qui l'entourent, cette moyenne étant 
corrigée compte tenu de la façade sur route et de la su-
perficie. 

Art. 3.— Le revenu fiétif sera fixé par une commission 
composée ainsi qu'il salit 

Le chef du service des contributions ou son 
délégué, 	 Président 

Le maire ou le chef du district intéressé 
ou leur délégué, 	 Membre 

Le chef du service du cadastre ou son délé- 
gué 

Le chef du service de l'enregistrement ou 
son délégué, 

L'architecte urbaniste et un géomètre pourront être ap-
pelés à donner leur avis. 

En cas de partage des voix, le président a vpix prépon-
dérante. 

Art. 4.— Le revenu fictif, base d'imposition, sera re-
visé par la commission prévue à l'article. 3 toutes les fois 
qu'interviendra un changement des revenus .des propriétés 
bâties environnantes. 

Art. 5.— Le taux de base de l'impôt est fixé à S ofa du 
revenu fictif. 

Art. 6.— Les propriétés non bâties ou insuffisamment 

bâties devront être déclarées par leurs propriétaires sur 
imprimés spéciaux, pour Papeete au service des contri-
butions, pour Uturoa au chef de circonscription, dans les 
3 mois suivant la publication de la présente délibération 
au journal officiel du territoire. 

Art. 7.— Le défaut de déclaration entraînera pour une 
année une majoration du double de l'impôt. 

Art. 8.— Seront exonérées de cet impôt : 
1.) Les propriétés de l'Etat, du territoire, des commu-

nes. 
2.) Les propriétés mises en cultures industrielles. 
30) Les propriétés dont le revenu fictif sera estimé in-

férieur à 12.000 francs par an. 
4.) Les propriétés pour lesquelles sera déposée une dé-

claration d'immeuble telle qu'elle est prévue à l'article 26 
du code des impôts directs à la condition toutefois que le 
déclarant ajoute sur sa déclaration la mention : « Je de-
mande à être radié de l'impôt sur la propriété non bâtie 
pour la terre où est situé ce nouvel immeuble » et que la 
commission prévue à l'article 3 estime le terrain suffisam-
ment bâti. 

Cette dernière exonération prendra effet au 31 décem-
bre de l'année, du dépôt de la déclaration. 

Art. 9.— Sur demande de chaque propriétaire imposé, 
la perception de l'impôt pourra être provisoirement sus-
pendue à partir de l'année en cours, pour les terrains 
sur lesquels des constructions auront été entreprises. Le 
dégrèvement définitif interviendra lorsque la déclaration 
d'immeuble sera déposée. 

Au cas où cette déclaration d'immeuble ne serait pas 
déposée dans le cours de la Mme année de Isuspension 
provisoire de la perception de l'impôt, celui -ci sera mis 
en recouvrement pour sa totalité. 

Art. 10.— Les mêmes règles prévues à la présente sec-
tion deviendront applicables aux propriétés qui tombe-
raient ultérieurement sous le coup des dispositions de 
l'article 1 ci-dessus. 

L'imposition sera applicable à partir de l'année où la 
qualité de propriété insuffisamment bâtie sera reconnue 
par la commission prévue à l'article 3. 

Art. 11.— La présente délibération sera _emprise dans 
le code des impôts directs dont elle constituera la section 
IV. 

Le président, 	 Un secrétaire, 

N. ILARI. 	 R. LAGARDE. 

ARRETE no 664 co., rendant exécutoire une délibération 
de l'assemblée territoriale des Etablissements français 
de l'Océanie en date du 30 novembre 1953. 

(Du 23 avril 1954) 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océa-
nie, Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
te gouvernement du territoire et les actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 portant créa-
tion d'une assemblée représentative dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie 

Vu la loi ir 52-1175 du 21 octobre 1952 relative à la 
composition et à la formation de l'assemblée territoriale 
des Etablissements français de l'Océanie ; 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan-
cier des colonies ; 

Vu la délibération de l'assemblée territoriale des Eta-
blissements français de l'Océanie en date du 30 novem-
bre 1953 ; 

Vu le décret d'approbation du 27 mars 1954, 

Arrête : 

Article ler.— Est rendue exécutoire, pour compter du 
ler janvier 1954e la délibération de l'assemblée territo-
riale des Etablissements français de l'Océanie en date du 
30 novembre 1953 créant un impôt sur les propriétés 
rurales non ou insuffisamment mises en valeur. 

Art. 2.— Les déclarations prévues à l'article 8 devront 
être souscrites: sur imprimés conformes à l'annexe no 1 et 
adressées au service des contributions pour Tahiti et 
Moorea, et aux chefs de postes, chargés des contributions, 
pour toutes les autres îles. Les chefs de postes, après avoir 
vérifié l'exactitude des déclarations les transmettront aux 
chefs de circonscriptions, présidents des commissions pré-
vues à l'article 3 de la délibération susvisée. Les rôles se-
ront établis, comme en matière d'impôt foncier sur le pro-
priété bâtie. 

Art. 3.— Les imprimés visés à l'article pi-dessus seront 
tenus à la disposition des propriétaires aux bureaux des 
chefs de postes ou des chefs de districts. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 avril 1954. 

Pour le gouverneur en tournée : 
Le secrétaire général p.i., 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes, 

Th. DIFFRE. 

DELIBERATION 

de l'Assemblée Territoriale des Etablissements 
français de l'Océanie 

L'Assemblée territoriale des Etablissements français de 
'Océanie délibérant conformément au décret 46 -2379 du 

25 octobre 1946, a, dans sa séance du 30 novembre 1953, 
adopté la délibération suivante : 

Article ler.— A compter du ler janvier 1954, il sera 
perçu un impôt sur la propriété rurale non ou insuffi-
amment mise en valeur. 
Le propriétaire de la terre est redevable de l'impôt. 
Art. 2.— Le taux de base de cet impôt sera de 5°/o ;du 
venu moyen normal des propriétés déterminé selon 

es modalités prévues aux articles suivants : 
Art. 3.— Les revenus servant à calculer l'assiette de cet 

mpôt seront déterminés par une commission créée dans 
haque circonscription et qui comprendra : 

	

Le chef de circonscription administrative, 	Président 
Le conseiller à l'assemblée territoriale re- 

	

présentant le ou les districts intéresisés, 	Membre 
Le chef du service de l'agriculture ou son 

délégué, 
Le chef du service du cadastre ou son délé-

gué, 

Le maire et le chef du ou des districts inté- 
ressés, 

Cette commission sera réunie par, le président au moins 
une fois par an. 

En cas de partage des voix, le président a voix prépon-
dérante. 

Art. 4.— La commission prévue à l'article 3 aura pour 
mission, outre les attributions définies aux articles sui-
vants, de déterminer : 

10) Le revenu brut moyen normal à l'hectare du dis-
trict ou de la partie du district où est situé le domaine 
non ou insuffisamment mis en valeur, compte tenu du 
genre de culture possible dans le secteur considéré. 

2°) Le revenu brut réel à l'hectare des propriétés insuf-
fisamment ou non mises en valeur au moment de l'en-
quête. 

Art. 5.— L'assiette de cet impôt sera la différence entre 
le revenu brut moyen normal du domaine tel qu'il est dé-
fini à l'article 4, paragraphe 1s et le revenu brut réel tel 
qu'il est défini à l'article 4, paragraphe 2. 

Art. 6.— Seront exonérés : 
10) Les propriétés mises en valeur dont le revenu qu'in-

suffisant dépend de la durée des mises en culture. 
20) Les domaines dont la superficie cultivable mais 

non ou insuffisamment cultivée est inférieure à 50 ha par 
propriétaire. 

Sont considérées comme un seul et même domaine tou-
tes les ,.parcelles même séparées appartenant à un même 
propriétaire et situées dans un même district' ou dans des 
districts limitrdphes. 

Art. 7.-- -- La perception de l'impôt sera suspendue sur . 
Proposition de la commission à la demande de toute per-
sonne imposable qui pourra justifier que les travaux. de 
mise en valeur normale ont été entrepris et pour les seules 
terres où ces travaux ont été entrepris. 

Le dégrèvenient interviendra sur proposition de la 
même commission lorsqu'il sera établi que les travaux 
de mise 'en valeur ont été poursuivis pendant une pé-
riode de trois années consécutives et ont amené ou sont en 
voie d'amener dans des déliais normaux pour la culture 
considérée la production de la propriété au niveau moyen 
déterminé pour le district comme il est dit à l'article 4, 
paragraphe 1°. 

Le dégrèvement sera, sur proposition de la commission, 
décidé pour les trois dernières années qui ont amené 
ou sont en voie d'amener à une production normale. 

En cas d'interruption des travaux de mise en valeur 
dans les 3 ans, le recouvrement de l'impôt sera repris. 

Art. 8.— Les propriétaires de domaines de 50 hectares 
et plus devront dans les trois mois de la publication de 
la présente délibération au Journal officiel déposer au 
service des contributions une déclaration détaillée de leurs 
domaines. A défaut ou en cas de fausses déclarations, ils 
seraient, lors de la découverte de la fraude, passibles 
d'une majoration de l'impôt égale au double du tarif 
prévu. 

Art. 9.— La prtente délibération sera incorporée au 
code des impôts directs dont elle constituera la section V, 
les règles générales prévues audit code en matière d'im-
pôts directs, seront applicables au présent impôt. 

Le président, 	 Un secrétaire, 

N. ILARI. 	 R. LAGARDE. 
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ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS 	 CODE DES 111IPOTS. DIRECTS 
DE L'OCÉANIE 

SERVICE 
DES CONTRIBUTIONS 

(Arrêté no 

 

du 	 J.O. du 

 

Annexe ne 1 

        

        

(i) DECLARATION DE PROPRIETE Non ou insuffisamment bâtie 
Parau faaite raa ite mau fenua 	Non ou insuffisamment mise en valeur 

:Tom et adresse d 	propriétaire : 
Te ioa e te nohoraa o te 	 fatu ferma : 

.Nom et adresse du gérant (pour les terres indivises, nom de l'Administrateur) : 
Te loa ete nohoraa o te taata faatere (no te mau fenua amui noa te ioa ote taata faatere): 

Situation ou adresse exacte et nom de la propriété : 
'Te vairaa mati e te ioa no te fenua 

Nom et adresse des propriétaires limitrophes : 
Te ioa e te nohoraa o te mau fatu fenua tapiri : 

Description et superficie de la propriété bâtie (vallée, flanc de colline, plateau, etc.) 
et n° du plan du Cadastre le cas échéant : 
Te huru o te raki raa o te fenua (taa, mous, vahi papu, aore ra aivi) no te mau 
fenua tei taniuniu hia te numera no te puta fenua a te piha taniuniu fenua : 

Loyer réel (pour les propriétés louées) : 
Te moni tarahu (no te mau fenua tei borna tarahu hia): 

Pour les propriétés rurales : 	No te mau fenua faapuraa i te mataeinaa 
zo— Rapport annuel en coprah ou autres produits agricoles : 

Terahi raa kiro puha i roa mai i te matahiti e tetahi au mau rnaa : 

2.— Nombre de têtes de bétail (bovins, porcins, etc.) 
Te rahiraa animara (puatoro, pua, etc.) 

Pour les mutations de propriété : 	No te mau fenua I han hia e aore rai taus te fatu 
Nom et adresse de l'ancien propriétaire : 
Te ioa e te nohoraa o te fatu tahito : 

Référence d'enregistrement de l'acte : 
Te mau tapao haamana raa ite Parau : 
Date de la déclaration : 
Mahana o te faaiteraa : 

Signature du propriétaire 
	

Signature du gérant 
Papairaa i te ioa o te fatu lama: 	Papairaa i te ioa o te taata faaite 

(I) Rayer la mention Mutile. 

Cadre réservé au Chef du Service 
de l'Enregistrement, pour les mutations. 

Papeete, le 

Le Chef du Service de l'Enregistrement, 

Cadre réservé au Service des Contributions. 
n° d'enregistrement  	 . 

Papeete, le 

Le Chef du Service des Contributions 
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ARRÊTÉ no 679 a.a., rapportant l'arrêté n° 1436 a.a., du 21 
octobre 1953 promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 24 avril 1 954.) 
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la circulaire n° 2526 du 25 mars 1954 de M. te ministre de 
' la France d'Outre-mer, 

ARRÊTE : 

Article ler.."-.." Est rapporté l'arreté no 1436 a.a., du 21 octobre 
1953 promulguant dans le territoire des Établissements français 
de l'Océanie : 

- le décret n° 53-914 du 26 septembre 1953 portant simplifica-
tions de formalités administratives. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, commmuniqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 24 avril 1954. 

Pour le Gouverneur en tournée: 

Le secrétaire général p.i., 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
1 h. DIFFRE. 

DÉCISION no 682 f.c., fixant la répartition des crédits alloués au 
titre de l'exercice 1.954 pour participation du Territoire à cer-
taine frais de ses parlementaires. 

(Du 24 avril 1 954). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'article 106 de la loi de finances du 27 décembre 1927 ; 
Vu les prévisions budgétaires de l'exercice 1954, 

DÉCIDE : 

Article ler.—  La participation du territoire des Établissements 
français de l'Océanie à certains frais de ses parlementaires pen-
dant l'année 1954 est fixée comme suit : 
A correspondance télégraphique 	  20.000 . - 
B frais de secrétariat 	  150.000.-  

170.000 . - 
Ces sommes seront réparties comme suit : 

A B Total 
M. le Député 6.666 50.000 56.666.- 
M. le Sénateur 6.666 50.000 56 666.- 
M. le Conesiller à l'Union 

française 6.666 50.000 56.666 - 

169.998 
Art. 2.— Celte participation sera ordonnancée par douzième. 
Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 

et publiée partout où besoin sera. 
Papeete, le 24 avril 1954. 

Pour le gouverneur en tournée : 
Le secrétaire général p.i 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes, 

Th. DIFFRE. 

TE/WOIGN4GE OFFICIEL DE SATISFACTION 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEEENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

accorde ses félicitations au M.d.l.chef Lapierre ( Félicien ), 
de la section de gendarmerie des E.F.O., pour le motif sui-
vant: 

« Le M.d.l.chef de gendarmerie Lapierre Félicien ) a rem-
pli, à la satisfaction générale, les fonctions de chef de poste 
administratif de l'île de Moorea du 25 septembre 1951 au 20 • 
janvier 1954. 

Connaissant parfaitement les populations de l'île, arbitre 
et conseiller écouté de tous, il a largement facilité la tâche 
du chef de la circonscription de Tahiti et dépendances qui 
pouvait se reposer sur lui pour les questions les plus déli-
cates. • 

Par sa conduite, sa tenue, son autorité indiscutée basée 
sur des connaissances professionnelles solides et son désir 
de rendre service en toute occasion, il a fortement contribué 
à maintenir le prestige de l'administration française tant au-
près des populations locales que des voyageurs français ou 
étrangers de passage ». 

Mention de ce témoignage de satisfaction sera insérée au 
Journal officiel. 

H.1 	'11 	..A_ I 11' 

Pensions, nominations, mutations, (manges, ete. 

PERSONNEL 	 • 
1.— Par décision n^ 603 du 14 avril 1954.— L'article 2 de la 

décision n° 390 météo du 11 mars 1953 est modifié ainsi qu'il suit 
à compter du ler mars 1954 : 

au lieu de: 
a) Par le service météorologique 	 1.800 — 

lire : 
 

a) Par le service météorologique 3.800 —
Le reste sans changement. 

2.— Par décision n° 638 du 20 avril 1954.— Un congé de con-
valescence de 3 mois à passer en France pour en jouir à Paris, 
est accordé à M. Jacquet (Yvon), commis de 7 2  classe du cadre 
supérieur des agents des affeires administratives, en service au 
service des douanes. (Dépense imputable au budget local, chapi-
tre 11, article 8). 

Une réquisition de passage Papeete-Marseille en 4° classe en-
trepont-cabine (groupe IV), faute de places en classe "touriste" 
et en Pe classe, sur le " Tahitien " dont le départ est prévu pour 
101 mai 1954, est accordée à M. Jacquet (Yvon), accompagné de 

Roland âgé de 8 ans. 

3.— Par décision n° 639 du 20 avril 1954.— L'article ler de lé 
décision no 168 pel du 28 janvier 1954 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Une réquisition de passage Papeete-Marseille en classe fou-
« riste (groupe H), faute de place en ire  classe, sur le "Tahitien" 
a quittant Papeete vers le 2 mai 1954. est accordée à M. Jurd 
a (Marcel), chef de section des postes et télécommunications de 
u Ire classe, en faveur de sa fille Ismène Jurd, âgée de 28 ans ». 

4.— Par décision n° 640 du 20 avril 1954.— L'article ler de 
1a décision n° 346 pel du 26 février 1954 est complété par les dis-
positions suivantes : 

« (Dépense imputable au budget local, chapitre 23, article 8.) » 
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L'article 2 de la décision n° 346 pel du 26 février 1954 est modi-
fié ainsi qu'il suit : 

« Une réquisition de passage Papeete-Marseille en 48  classe 
a entrepon t-cabine ( groupe IV) faute de pl aces en classe "touriste" 
• et en P.°  classe, sur le " Tahitien " dont le départ est prévu 
« vers le 2 mai 4954, est accordée à Mire Frébault .Mathilde-Marie ». 

5.- Par décision n° 641 du 20 avril 1954.- L'article ler de la 
décision n° 145 pel du 21 janvier 1954 est complété par les dispo- 
sitions suivantes : 

• (Dépense imputable au budget lacet, chapitre 23, article 8) ». 
L'article 2 dela décision n° 145 pel du 21 janvier 1954 est mo- 

difié ainsi qu'il suit : 
• Une réquisition de passage Papeete-Marseille en 1ra classe 

et (groupe II) sur l'" Eridan " dont le départ est prévu pour le 11 
• juin 1954, est accordée à M. Gatien (Louis), accompagné de son 
« épouse et de ses deux filles, égées respectivement de 18 ans et 
cc 3 ans. 

6.- Par décision n° 642 du 20 avril 1954.- Les décisions n" 
1580 pel et 120 pet des 3 novembre 1953 et 18 janvier 1954 sont et 
demeurent rapportées. 

Un congé administratif de 9 mois à passer au Maroc (B Avenue 
d'Alger, à Rabat), est accordé à M. Tramier (Albert), administra-
teur de ler échelon de la France d'outre-mer. (Dépense imputable 
au budget Etat - F.O. M. - Chapitre 31-41, article 1). 

M. Tramier est autorisé à séjourner en France avant de rejoin-
dre sa résidence de congé au Maroc pendant la moitié au plus de 
son congé. 

Une réquisition de passage en 1' °  classe (groupe 11) Papeete-
, Marseille sur le " Tahitien " dont le départ est prévu pour le 2 
mai 1954, est accordée à M. Tramier (Albert), accompagné de son 
épouse et de son enfant âgé de 2 ans. 

7.- Par décision na 653 du 22 avril 1954.- Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé pour 
compter du 22 avril 1954 à Mme Pauline Vidal, infirmière de 7° 
classe du cadre local supérieur des agents du service de santé. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin de 
la maternité, accompagné de l'acte de naissance de l'enfant. 

8.- Par décision no 666 du 22 avril 1954.- M. Turne hai (Jean), 
chef de bureau de lre classe d'administration générale d'outre-
mer, affecté aux services des affaires économiques et du ravitail-
lement, est nommé, cumulativement avec ses fonctions actuelles, 
suppléant du secrétaire général de l'office des anciens combattants, 
pour compter du 20 avril 1954. 

M, Tumabai percevra, pour compter de cette date, l'indemnité 
attachée à ces fonctions. 

9.- Par décision n° 667 du 22 avril 1954.- M. Guitteny (Joas 
Louis), infirmier de 2° classe du cadre local supérieur des airtists 
du service de santé, est repris en activité de service pour compter 
du 29 mars 1954 et affecté à l'Hôpital de Papeete. 

M. Guitteny (Jean-Louis) devra se présenter au contrôle radio-
logique et bactériologique tous les trois mois. 

10.- Par décision n° 668 du 22 avril 1954.- Un congé adminis-
tratif de trois mois à passer dans le territoire est accordé à M. Ma-
raeauria Teuirai dit Hérault (François), géomètre-chef de 2°  classe 
du cadre local supérieur du service, topographique. 

Ce congé sera accordé en deux périodes : 
la 1r° période du 5 mai au 5 juin 1954 ; 
la seconde période du 5 septembre au 5 novembre 1954. 

11.- Par décision n° 677 du 24 avril 1954.- Un concours pour 
le recrutement d'un commis du cadre supérieur des agents des af-
faires administratives, destiné à remplir les fonctions de greffier 
au service judiciaire, sera ouvert le jeudi 5 août 1954 à 8 heures 
au collège Paul Gauguin. 

Les épreuves sont prévues par l'arrêté n° 242 s.g. du 25 février 
1950, article 5, la composition française devant se faire sur un 
programme juridique qui sera fixé ultérieurement. 

Les candidatures seront reçues eu service du personnel au plus 
tard le 5 juillet 1954. Les dossiers devant étre constitués confor-
mément à l'article 2 de l'arrété n° 241 s. g. du 25 lévrier 1950. 

Une décision ultérieure arrêtera la liste das candidats admis à 
concourir et fixera la composition du jury et l'organisation de la 
surveillance. 

12. 	 Par décision n° 678 du 24 avril 1954. - M Hanauer 
(Lucien), instituteur de 5° classe du cadre local de l'enseignement, 
est placé dans la position de disponibilité sans solde pour une pé-
riode de 6 mois, à compter du 2 juin 1954. 

13.• Par décision no 685 du 26 avril 1954.- M. Gesse (New-
ton) est recruté en qualité d'auxiliaire temporaire à l'indice 150, 
à titre provisoire et jusqu'à ce qu'il soit possible de recruter un 
agent titulaire et affecté au service judiciaire pour compter du 26 
avril 1954, en remplacement numérique de M. Drollet (Roger), 
licencié. 

14.- Par décision n°686 du 26 avril 1954.- L'agent de police 
de 7e classe, Fougerousse (Jean), est déféré devant une commis-
sion d'enquéte, composée comme suit : 

M. Vincent (Edoua•d), chef de bureau d'adminis- 
tration générale d'outre-mer, 	 président, 

M. Boume (Joseph), sous-chef de bureau des A.A. membre, 
M. Boosie (Tepuhipuhi), brigadier chef de la police, 	- 
M. Boume est désigné comme membre rapporteur de cette 

commission. 
La commission se réunira sur la convocation de son président 

et devra répondre aux questions ci-après : 
1°) Ies faits relevés contre l'agent de police de 7°  classe Fouge-

rousse (Jean) et faisant l'objet du rapport n° 31 S.R.G./Cfl du 
chef de la sûreté sont-ils de nature à entrainer une peine discipli-
naire ? 

2°) dans l'affirmative, laquelle ? 

15. 	Par décision n° 687 du 26 avril 1954. - La décision n° 
533 pel du 1ar avril 1954 est rapportée pour compter du 15 avril 
1954. 

M. Martin (Jean), commis de 3e classe du cadre secondaire des 
affaires administratives est suspendu de ses fonctions à compter 
du 15 avril 1954 et jusqu'à la fin de l'instruction judiciaire ouverte 
à son encontre. 

M. Martin conservera pendant la durée de sa suspension le bé-
néfice de la demi-solde qu'il percevait dans sa précédente position 
(solde de détention). 

16.-.. Par décision na 689 du 26 avril 1954.- Est acceptée pour 
compter du 6 juin 1954 la démission de ses fonctions de moniteur 
de 3e classe du cadre local secondaire du personnel des travaux 
agricoles, de l'élevage et des eaux et forêts, offerte per M. Quia-
quis (Gabriel), en congé en France. 

Par décision na 690 du 26 avril 1954.- L'engagement 
de Moi° Chauve' (Anna), auxiliaire temporaire, infirmière à l'asile 
des vieillards, est suspendu, pour raison de santé, à compter du 
9 avril 1954. L'intéressée conservera le bénéfice de la solde entière 
pendant 15 jours. 
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CABINET 

1.- Par décision n° 651 du 22 avril 1954.- Pendant l'absence 
de M. Allain, chef de cabinet, accompagnant le gouverneur en 
mimée, délégation de la signature du gouverneur est donnée à 

. Rouvin, administrateur de la France d'outre-mer, chef du 
. rvice des affaires administratives : 
a) pour la légalisation des signatures apposées sur les actes à 

estination et en provenance de l'intérieur et de l'extérieur du ter-
itoire ; 

b) pour la délivrance des passeports ; 
c) pour la délivrance des cartes grises de circulation auto ; 
d) pour la délivrance des permis de conduire ; 
e) pour la délivrance des permis de part d'armes et de chasse 

et d'achat de munitions. 

* * 

" ENREGISTREMENT 

1.- Par arrêté n° 620 du 16 avril 1954.-- Est ordonnée, au ti-
tre des droits d'enregistrement indûment perçus, la restitution au 
profit de Mo L. Tanis, greffier du tribunal de paix à compétence 
étendue des lies Sous-le-Vent, de la somme de deux cent cin-
quante francs (250 frs) perçus sur un jugement en date du 11 dé-
cembre 1953 de cette juridiction ordonnant une rectification d'état 
civil. 

Un mandat de la somme de 250 francs sera émis au profit de 
l'intéressé. 

* * 
FINANCES ET COMPTABILITÉ 

I.- Par décision n° 605 du 14 avril 1954.- Une avance sur 
frais de mission de 40.000 francs sera allouée à M. Widlund 
(Pierre). 

Cette avance, imputable au chapitre 57 du budget local, sera 
justifiée au retour de l'intéressé. 

2.- Par arrêté n° 615 du 16 avril 1954.- Est annulé pour cause 
d'irrécouvrabilité l'ordre de recette n° 2457 en date du 16 décem-
bre 1952 émis au titre du chapitre 5, article 10 du budget local 
exercice 4952 contre M. Teramo Haapu, ouvrier des travaux pu-
blics, employé aux jardins du gouvernement, pour ses frais d'hos-
pitaliention du 9 août au 4 septembre 1950 à 100 francs par jour 
soit la somme de deux mille sept cents francs (2.700 frs). 

3.- Par arrêté n° 616 du 16 avril 1954. - Remise gracieuse de 
la somme de mille cent francs (1.100 frs) est accordée à M. Nap-
pée (Maurice). 

En conséquence, l'ordre de recette n° 521 en date du 18 mai 1951 
de Frs 1.100 émis au titre du chapitre 5, article 1, paragraphe 2 
du«budget local, exercice 1951, contre M. Nappée pour la pension 
de sa fille Marguerite à l'école centrale en février et mars 1951 
est annulé. 

4. - Par arrêté no 617 du 16 avril 1954.- Les dispositions de 
l'article 2 de l'arrêté n° 308 f. c. du 49 février 1954 prévoyant l'é-
mission d'un ordre de recette contre Mme Tetuanui Mateata pour 
frais d'hospitalisation de sa fille pendant la période du 6 au 7 juin 
1951 sont rapportées. 

5.- Par arrêté n° 619 du 16 avril 1954.- L'ordre de recette n° 
1695 en date du 24 août 1953 de la somme de cinq mille cent trente 
trois francs (5.133 frs) émis au titre du chapitre 7, article 5 du 
budget local, exercice 1953, contre M. le receveur municipal de la 
Commune d'Uturoa, pour le remboursement au budget local des 
frais de nourriture de malades indigents en mars et mai 1953 est 
annulé pour cause d'erreur d'émission. 

6.- Par décision n° 630 du 20 avril 1954.- MM. Mataitai Arii-
moehau, moniteur principal de 4e classe du cadre local et Tore-
mona Ahititera, instituteur de 543 classe du cadre local, sont défé-
rés devant la commission de réforme qui 'se réunira sur convoca-
tion de son président, 

* 

• 

* 
INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.- Par décision n° 613 du 15 avril 4954.- Une subvention 
de dix mille francs (10.000 frs) est accordée à M. Terne Teriivae-
tua, directeur de l'école de Teavaro (Moorea) pour le démarrage 
de sa cantine scolaire. 

La dépense est imputable au chapitre 20, article 6 du budget 
local, exercice 4954. 

2.- Par décision n° 631 du 20 avril 1954.- La bourse entière 
d'enseignement maintenue à l'élève °Livie Hurahutia sera man-
datée au titre de bourse de vacances pour la période des vacances 
scolaires s'étendant du ler décembre 4953 au 31 janvier 1954 au 
profit de Madame Teuramoetu Tuhiti demeurant Avenue du Ré-
gent Paraita - Papeete. 

3.-- Par décision n° 080 du 24 avril 1954.- Pour compter du 
15 avril 1954 les bourses accordées ou renouvelées par décision 
n° 7 i.p. du 4 janvier 1954 aux élèves Franchi (Doris), (classe de 
6e), Brothers (Ramon), Tapotofarerani (Max), Temaurioraa (An-
tonio), Teauroa (Manao), Flohr (Henri), (du centre d'apprentis-
sage du collège Paul Gauguin) sont supprimées. 

4.- Par décision n° 681 du 24 avril 1954.- La bourse de 
vacances mandatée pour l'élève Ankara (Hina) au profit de Mm. 
Testera Tehiva, demeurant à Orivini, est supprimée. 

* 

• 

* 
INSPECTION DU TRAVAIL 

1.-- Par décision n° 635 du 20 avril 1954.- M. Pitres (Fran-
çois), est désigné en qualité de membre titulaire de la délégation 
patronale à la commission consultative du travail, en remplace-
ment de M. Mouton (Lucien), démissionnaire. 

La présente décision prendra effet à compter du 16 mars 1954. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1.- Par décision n° 625 du 20 avril 1954.- Une rétribution 
mensuelle de mille francs est attribuée à M. Parker (Jean), habi-
tant l'île de Puka-Puka pour assurer le fonctiopernent et la gé-
rance de la station radioélectrique installée dans file. Cette déci-
sion aura effet à compter da lar avril 1954. 

La décision 864 f.c. du 23 juin 1952 accordant la même indem. 
nifé à M. Voirin est abrogée. 

* 

• 

* 
SANTÉ 

1.- Par décision n° 684 du 26 avril 1954.- Le docteur P. Cas-
siau est nommé inspecteur des denrées alimentaires de la commune 
de Papeete, en remplacement de M. Pincemin (Yves), docteur vé-
térinaire. 
* M. Doucet (André), agent du service d'hygiène, est nommé pré-
posé à l'inspection des denrées alimentaires, sous la responsabilité 
du docteur Cassiau. 

lis prêteront le serment prescrit par la loi. 
La présente décision aura effet pour compter du l er  janvier 1954. 

* 
SURETS 

1 -- Par décision n° 671 du 23 avril 1954.- Est prononcée l'ex- 
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elusion temporaire de fonctions pendant quatre jours (4 jours) avec 
privation de toute rémunération, de l'agent de police stagiaire 
Urima (Bill) pour faute grave. 

- 2.— Par décision no fS76 du 24 avril 1954.— Est retiré définiti-
vement l'extrait du registre d'immatriculation, registre 62 folio 
6130, au contrôle des étrangers, délivré au ressortissant britannique 
Kainuku (Teokotai, Iteata). 

Le sieur Rainuku (Teokotai, fiants) devra quitter le territoire 
par première occasion maritime après la date de parution de la 
présente décision. 

* * 
TRAVAUX PUBLICS 

L -- Par décision no 688 du 26 avril 1954. — M. Diard (Mau-
rice), mécanicien, est nommé régisseur de la caisse d'avance du 
service de la régie intérinsulaire, en remplacement et pendant 
l'absence de M. Wildlund (Pierre), en mission. 

AVIS OFFICIELS 

OFFICE DES CHANGES 

AVIS no 249 de l'office des changea relatif au nouveau cours 
versement, acheteur et vendeur, du peso mexicain. 

A compter du 20 avril 1954, le cours-versement, acheteur 
et vendeur, pratiqué par le fonds de stabilisation des chan-
ges est pour 100 pesos mexicains : 

• 
	Achat 
	

Vente 
2.779 Frs métro. 	 2.821 Frs métro 

Wa, 	 

Tableau offtleiel des indices généraux de variation du coût de la vie: 
au  ler avril 1954.   

lllRli 

DATE 

50 0/,, 

ALIMENTA- 

TION 

15 Vo 
HABILLEMENT 

et 
FRAIS 

GÉNÉRAUX 

10 0/0 

ENTRETIEN 
et 

FRAIS DIVERS 

15 0 /0 

LOYER 

10 0/0 

EPARGNE 

INDICE GÉNÉRAL 

DE VARIATION 

ler avril 1948 	  
1er avril 1954 - Indice partiel 	 

Indice partiel pondéré ... 	 

100 

131,624 

65,812 

100 

89,332 

13,399 

100 

157,616 

15,761 

100 

100 

15 

100 

100 

10 

100 

119,972 

école Nationale d' Administration 

Concours d'entrée du 15 septembre 1954 
- -- 

Deux concours d'entrée à l'Ecole Nationale d'Administra-
tion "Etudiants" et "Fonctionnaires" ont été ouverts par 
arrêté du 12 février 1954, publié au Journal officiel du 17 fé-
vrier. 

Les épreuves d'admissibilité se déroulent à Paris, Alger, 
Dakar, Saigon et Strasbourg ; les épreuves d'admission à 
Paris. 

Les conditions à remplir par les candidats et les pièces 
à fournir sont déterminées par un arrêté du 30 juillet 1953 
(Journal officiel du 5 août); les programmes sont fixés par 
un arrêté du 25 aotit, 1953 (Journal officiel du 30 août). 

Les inscriptions sont prises du 1er  au 31 mai 1954 inclus. 
Les demandes d'admission aux concours, transmises dans 

le délai ci-dessus indiqué, doivent, soit être adressées par 
pli recommandé à Monsieur le Directeur de l'Ecole Natio-
nale d'Administration, 56, rue des Saints-Pères, Paris (7.), 
soit être déposées, un jour ouvrable, de 8 h. 30 à 12 h., au 
secrétariat de l'Ecole qui en délivrera reçu. 

LeS pièces prévues doivent être jointes à la demande, à 
l'exception de la copie des diplômes ou certificats exigés qui 
peut être transmise jusqu'au 25 juillet inclus, 

Tous-les renseignements nécessaires sur les concours d'entrée de 1954 sont 
donnés dans une brochure "Concours de 054" miso en vente par l'Irnpri- 
•merle Nationale, 27, rue de la Convention, Paris (15e). (C.C.P. n° 9060,06 
Paris, au Prix de 245 francs (frais d'envoi compris). Dans une autre bro-
chure "Carrières" mise en vente dans les mômes conditions au prix de 670 
francs (frais d'envoi compris), les candidats trouveront des indications d'or-
dre général destinées 4 les informer des particularités de chacune des carrières 
auxquelles PEcole prépare. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Vente de Fonds de Commerce 

Deuxième insertion 

Suivant acte sous seings privés en date du 18 février 1954, 
enregistré à Papeete le 15 mars 1954, Folio 94, No 919, 

Monsieur SHIN MOO TONG c.i. No 6391, commerçant, d 
nationalité chinoise, demeurant à Uturoa, ile de Raiatea, 
vendu à Monsieur TCHIN FOUI EN c.i. No 8148, de na tiona 
lité chinoise, demeurant également à Uturoa, île de Ralatea. 

Un fonds de commerce de marchandises générales et d 
produits locaux, exploité à Uturoa, île de Raiatea, sous l'en 
saigne " TUN G YEE H ING " pour lequel Monsieur SHIN MO 
TONG était inscrit au Registre du Commerce de Papeete sou 
le numéro 516 du registre analytique. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 18 février 1954. 
Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues dans les dix 

jours de la deuxième insertion prévue par les réglements en 
vigueur, au siège du fonds vendu où domicile a été élu à cet 
effet. 

Pour extrait : 

TCHIN FOUI EN N° 8148 
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Etude de M. H. HOPPENSTEOT, Avocat-Défenseur à Papeete 

Assistance judiciaire 
(Décision du 31 aota 1953) 

D'un jugement contradictoirement rendu par le Tribunal 
Civil de Première Instance de Papeete le 25 septembre 1953, 
enregistré et signifié. 

Entre M. Georges DURIETZ, demeurant au district de Tia-
'rei (Tahiti) nanti de l'assistance judiciaire et ayant Me HOP-
PENSTEDT pour avocat-défenseur. 

Et Madame Vahinetua WOHLER, demeurant à Papeete, 
nantie de l'assistance judiciaire et ayant Me' GUILPAIN-
VITRY pour avocats-défenseurs. 

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les parties 
sus-nommées à leurs torts et griefs réciproques. 

Pour extrait : 

Pour Me HOPPENSTEDT, absent, 
P. DE MONTLUC. 

ANNONCES DIVERSES. 

Société à Responsabilité Limitée 44  REX" 
(Au capital de 2.570.000 francs C. i?. 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à Papeete 
du 5 mars 1954 enregistré le 7 avril 1954 F° 100 N. 971, Mme 
Tiareparua TUNUTU, épouse TARAN Alexandre, action-
naire de la Société REX, a vendu à M. John FARNHAM, ac-
tionnaire de la Société, trente-cinq parts, et à M. John 
CRAVE, étranger à la Société, également trente-cinq parts, 
pour le prix de 70.000 francs comptant. 

Comme conséquence de la cession ainsi faite, Mm' Alexan-
dre TARAN n'est plus propriétaire de parts dans la Société 
REX. 

Un exemplaire dudit acte a été déposé au Greffe des Tri-
bunaux de Papeete conformément à la loi. 

Pour extrait : 

Le gérant, 
Robert GRAUX. 

Aux ternies d'un acte sous seing privé en date à Papeete 
du 31. mars 1954 enregistré le 5 avril 1954 Fo 100 N° 966, M. 
Roger COCHIN, actionnaire de la Société REX, a vendu à 
M. HINTZE François, étranger à la Société, 100 parts sur 
quatre cents, pour le prix de 100.000 francs comptant. 

Un exemplaire dudit acte a été déposé au Greffe des Tri-
bunaux de Papeete conformément à la loi. 

Pour extrait : 
Le Gérant, 

Robert GRAUX. 

AVIS 

Adram GOBRAIT porte à la connaissance de tous les 
commerçants de la place, qu'il ne répond plus des dettes 
contractées par ses enfants et son épouse Madame Tehea 
GOBRA1T. 

Société en nom collectif "WING MAN LUNG" 

Suivant décision des associés en date du 27 décem-
bre 1953, enregistrée à Papeete le 7 avril 1951, folio 1 n° 4 
aux droits de cent francs - La transaction intervenue avec 
M. TCHIANG SANG c.i. n° 1467 a été approuvée et celui-ci 
a été autorisé'à céder ses huit parts d'intérêts, dans la so-
ciété en nom collectif connue sous le nom commercial de 
" WING MAN LUNG" et la maison sociale "WONG KOON 
SANG & COMPAGNIE". 

II. — Suivant acte en date à Papeete, du 31 mars 1954, en-
registré à Papeete le 7 avril 1954 folio 1 n° 5, aux droits de 
douze mille francs, M. TCHIANG SANG c.i. n° 1467 a ven-
du: 

1° A M. FONG SOU SING c.i. n° 6645, demeurant à Papee-
te, deux parts d'intérêts de trente sept mille cinq cents francs 
chacune qui lui appartenaient dans la Société en nom col-
lectif "WING MAN LUNG" ; 

2° A M. FONG CHOU SING c n° 8099, demeurant à Pa-
peete, deux parts d'intérêts dans ladite Société ; 

3° A M. FONG SIU SING c.i. n° 6647, demeurant à Papee-
te, deux parts d'intérêts dans la même Société ; 

4° Et à M. FONG YOK SING c.i. 	7983, demeurant aussi 
à Papeete, deux parts d'intérêts dans ladite Société. 

Par suite de ces ventes, M. TCHIANG SANG c.i. n° 1467 a 
reconnu ne plus avoir aucun droit dans la Société dont s'a-
git. 

Le Gérant : 

WONG KOON SANG c.i. n° 5981 

BANQUE DE L'INDOCHINE 

SUCCURSALE DE I'APEETE 

SITUATION au 31 mars 1954 de la Succursale de la 
Banque de l'Indochine à Papeete. 

ACTIF PASSIF 

Avoirs extérieurs. 374.293.180 » Billets 	en circula• 
Compte courant du Con 	 250.167.300 
Trésor . 	 

Avance 	statutaire 
au Gouvernement 

7.465.745 

1.000.000 e 

Comptes courants, 
dépôts et 	crédi- 
teurs divers 	 214.759 648 17 

Avances locales et 
portefeuille  

Succursales et A-
gences  

92.201.288 

7.185.311 

34 

09 

Succursales, agen-
ces et correspon-
dants  2.808.635 90 

Comptes d'ordre et Comptes d'ordre et 
divers 	 4 497.513 45 divers ..... 18.907.453 81 

486.643.037 88 486.643.037 88 

Papeete, le 40 a-nig 1954. 
Le Directeur de la Succursale : 

J. LESOURD. 
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EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

Tarif des taxes locales - Edition 1954. 
Prix broché : 35 francs. 

Calendrier pour 1954. 

Prix en feuille : 5 francs. 
•■•■•■•■■11■.•■•■•• 

ARRÊTÉ no 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Eta-
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre privé et ARRÊTÉ no 1015 d., du 5 avril 1948, 
réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et, l'exportation de la vanille dans les 
Etablissements français de l'Océanie (prix broché). 10 fr. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL no 1 du 12 janvier 1951, réglementant 
la circulation et le stationnement sur l'ensemble du terri-
toire de la commune de Papeete. 

Prix du fascicules 5 frs. 

ARRETE n° 446 ôta t. p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)   lo fr. 

AFFICHE 
Tarif des transports par trucks - IIe Tahiti. 

Prix : 1 0 francs. 

ARRÊTÉS 
portant organisation des cadres locaux des Etoblissementq 

français de l'Océanie. - (Du 25 février 1950). 
Prix broché : 10 francs. 

Code du Travail 
PitIX BROCHÉ : 13 francs. 

AFFICHE 
Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 

police des débits de boissons. 
Prix : 1 0 francs. 

Table alphabétique et analytique 
des lois, décrets, arrètés, etc. en vigueur 

dans le territoire 
(en 2 volumes non reliés) 

1.300 francs. 

• 

PAPEETE. ••••• IMPRIMERIE{ DU GOUVERNEMENT. 
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